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PROGRAMME DES COURS 
DU 

SEMESFfRE D'HIVER 1937-38 

Adresses_ ·de MM: les Professeurs e.t Pdvat"'.'- · Ouverture : 15 octobre 1937 - Clôture : 22 mars 1938 

Docents 96 

Les Bmreauic t'lu Sem;étail'~ et da Cais1o1ièr-Comptable se troµ-
vent dans le bâtiment' de l'Université, aux Bastions. 

- Le Secrétariat (Sallen• 33fest ouvert tous lès jours- sauf le jeudi-:-
de 9 à ü. heures du matin. 

1 

• • -

Le Bureau du Cahu,ier-Comptable (Salle_n°23) est ouvert·de \'I à 
U heures et de :l à i heures; le samedi, de \l à H lietires seulement i · 

N~-B.-,- Les demandes d'immatriculation sout reçues tous les matins, 
sauf le jeudi; da 9 à H heures, au Secrétariat (Salle n•·aa). _Les:nnànce•. 
d'immatl·iculatfon et , d'in@cii-iption aux cours seront perçues 
séparément pour chaque Faculté, e.ux.joun et heure.& indiqu_és dn.ns les 
avis affichés à l'Université. -

Pour -tout ce qui ~on~erne les examens fédéraux de. médecine (méde~ 
cins, dèntistes et pharmaciens), s'adresser au D• E. Thomas (Florissant, i, 
lundi, mercredi et vendredi, dé li à. US h.), président du siège d'examens_ 
dé Geniivè. · -
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Les examens au:ront lieu du 15 au 23 octobre 1937. 

Les cours commencent le lundi 25 octobre 1937; ils 
sont interrompus du 23 décembre 1937 au 4 janvier 
1938 inclusivement. 

Le Bureau du Sénat est composé, pour la période prenant fin 
le 15 juillet 1938, de : 

MM. William E. RAPPAHD, necteur ; 

Victor MARTIN, Vice-Recteur ; 

Georges SAUSER-HALL, Secrétaire du Sénat; 

et de 

MM. Georges TrnRcY, Doyen de la Faculté des Sciences· 
' André ÜLTRAMARE, Doyen de la Faculté des Lettres · 
' 

Antony BABEL, Doyen de la Faculté des Sciences 
économiques et sociales ; 

Paul CARRY, Doyen de la Faculté de Droit; 

Eugène BuJARD, Doyen de la Faculté de Médecine· 
' 

Auguste LEMAITRE, Doyen de la Faculté de Théologie. 

u GEN 
SEMESTRE D'HIVER 19:37-1938 

ACULTÉ DES SCIENCE 
M. le professeur Georges TIERCY, Doyen. 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
Eléments de mathématiques supérieures. 

Lundi, à 9 heures; jeudi, de 10 à '12 heures. 
Conférences d'algèbre et de géométrie. 

Lundi, à 10 heures, et mercredi, à i6 heures. 
Exercices pratiques. 

Mercredi, de 17 à 19 heures. 
Algèbre supérieure. Chapitres choisis. 

Mardi, de 17 à 19 heures. 
Séminaire de mathématiques. 

Mercredi, à 11 heures. 

M. Rolin Wavre, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 

Jeudi, à 9 h.; vendredi et samedi, à 8 heures. 
Exercices de calcul différentiel et intégral. 

Vendredi, à H h. et à Hi heures. 
Cours de mécanique rationnelle. 

Jeudi, à 8 h. ; vendredi et samedi, à 9 heures. 
Exercices de mécanique rationnelle. 

Jeudi, à 17 h. et à 18 heures. 
Cours libre (sujet réservé). 

(Jour et heure à fixer). 

M. Georges de Rham, prof. extr. 
Conférences d'analyse supérieure. Théorie <les fonctions 

3 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

3 h. 

2 h. 

3 h. 

2 h. 

1 h. 

analytiques. 2 h. 

Salle 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

20. 

Mardi, à 10 et à 11 heures. 20. 
Cours élémentaire de calcul des probabilités en vue des 

applications. 1 h. 
Mardi, à rn heures. 20. 
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M. Georg-es Tiercy, prof. ord. 
Astronornie sphfrique et pratique. 2 h. 

Mardi, à 8 heures, et mercredi, à 9 heures. 20. 
Astronomie physique générale. ,1 h. 

Lundi, à 8 beures. 20. 
Météorologie dynamique. 1 h. 

Mardi, à 9 heures. 20. 
Astrophysiqiœ théorique (pour étudiants avancés). 1 h. 

Mercredi, à 8 heures. 20. 

M. Jean Weigle, prof. ord. 
Physique expérimentale. 4 h. 

Vendredi et samedi, à 9 et à 10 heures. 44. 
Chapitres choisis de physique moderne (pour étudiants 

avancés seulement). 1 Il. 
[ Jour et be ure à fixer ] 44. 

Exercices pratiques ( complément du cours). 3 li. 
Jeudi, de 8 à 11 h. ; jeudi et vendredi, de 14 à 17 h. Lab, sous-sol. 

Laboratoire interm1fdiaire. - Une journée. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 

[S'adresser au professeur.] 
Problèmes numériques de physique (avec la collabora lion 

du chef de travaux de physique expérimentale). 1 11. 
Mardi, à 8 11eures. 44. 

Colloque de physique (ave_c M. le prof. Stueckelberg 
et le chef de travaux de physique expérimentale). 1 11. 

Vendredi, de O à 19 heures. 4/i,. 
Tous les quinze jours. 

Conférence d'électricité appliquée. 
La conférence sera donnée par M. Paul Rossier, 

privat-docent. 1 lJ. 
Mardi, à H heures. ~4. 

laboratoire d'électricité appliqufe. 
Les exercices auront lieu dans le laboratoire de 

l'E.A.l.VI.1, sous la direction de M. Paul Ros
sier, privat-docent, et sous le contrôle du 
doyen de la section d' électro-tecl1nique. 

Jeudi, à 8 heures 2. (Une demi-journée). 
1 Ecole des Arts et Métiers. 
2 La première heure de ctrnque séance est consacrée à la description et à 

l'étude des appareils nécessaires; les étudiants sont donc tenus d'être pré
sents dès 8 heures. 
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M. Stueckelberg, prof. extr. 
Mécanique des corps déformables (élasticité, hydro

dynamique). · 
Vendredi et samedi, à 10 heures. 

Conférence de physique théorique. 
Jeudi, de '17 à '19 11eures. 

Théorie des Quanta. 
Vendredi et samedi, à 11 heures. 

Colloque de physique (avec M. le professeur Weigle et 
le cher' de travaux de physique expérimentale). 

Vendredi, de 17 à '19 heures (tous les quinze jours). 

M. Kurt-H. Meyer, prof. ord. 

2 h. 

2 h. 

2 l1. 

1 Il. 

Chimie inorganique. 5 h. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à H h. 

Salle 

20. 

44., 

20. 

44. 

Ecole de Chimie, Grand Amphithéâtre. 
Colloquium sur les progrès n5cents en chimie. 

[ Jour et heure à fixer.] 
Travaux dans le Laboratoire de chimie inorganique, 

organique, pharmaceutique et analytique. 
Directeur, M. le prof. Kurt-IL M1'YEH, avec 
M. P. WENGER, prof. ord., directeur-adjoint 
pour la section de cl1imie analytique, et M. E. 
CHERBULIEZ, prof. extr. 

1 h. 

a) Grand Laboratoire : Préparations, analyses, re-
cherches. - Tous les jours. Ec. de Chimie. 

b) Laboratoire intermédiaire pour étudiants en méde-
cine. Deux demi-journées. Ec. de Chimie. 

c) Laboratoire intermédiaire pour cl1imistes, pharma-
ciens et étudiants en sciences. 

Quatre demi-journées. 
[S'adr. au professeur]. 

M. Paul Wenger, prof. ord. 

Ec. de Chimie. 

-1. Chimie analytique (analyse des anions). ,1 h. 
Mercredi, à ,17 heures. Ec. de Chimie, A. C. S. 4 

2. Minerais : Analyse et traitement. 1 h. 
Jeudi, à 9 heures. Ec. de Chimie, A. C. S. 

1 Amphitl1éâlre de Chimie spéciale. 
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3. Essais par voie sèche (or, argent, platine). Cours 
pratique. 2 h. 

Jeudi, de 10 à 12 heures. Ecole de Chimie, Salle 7. 
Travaux de recherches en chimie analytique. 

Tous les jours. 
fS'adresser au professeur]. 

M. Emile Cherbuliez, prof. exlr. 
Chimie pharmaceutique et toxicologique. ;3 h. 

Lundi, mardi, mercredi, à 8 heures. Ec. de Chimie. A .C. S. i 

Compléments de chimie organique : série aromatique. 2 h. 
Mardi, à 17 et à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Principes actifs des médicaments et des poisons. 1 h. 
(Jour et heure à fixer.) 

Trava u.x de recherches. 
Tous les jours. Inscriptions au laboratoire de chimie 

inorganique, organique, pharmaceutique et ana
lytique. 

M. Emile Briner, prof. ord. 
Chimie throrique (Chimie physique). 2 h. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 
Chimie technique. - Matières premières et produits 

intermédiaires de l'industrie organique. 1 h. 
Lundi, à ,1s heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

IYiéta/lurgie du fer et électrométallurgie. 1 h. 
Mercredi, à 18 heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

Problèmes numériques de chimie physique et de chimie 
technique (avec la collaboration de MM. les 
chefs de travaux de chimie technique et de 
chimie théorique). 1 h. 

Mardi, à 18 heures. Ec. de Chimie, A.C.S. 
Pour les Conférences et les exercices pratiques d'élec

tricitri appliqw'e, voir le programme de physique 
expérimentale. 

Laboratoire de chimie technique et d'rfectrochimie. 
I. Préparations de chimie inorganique et orga

nique techniques et d'électrochimie. 
II. Travaux de recherches. 

Tous les jours [s'adresser au professeur]. Ecole de Chimie. 
Lab. chim. techn. théor. et d'électrochimie. 

1 Amphithéàtre àe chimie spéciale. 
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Lal1oratoire de chimie théorique ( chimie physique). 
l. Exercices pratiques de chimie physique. 

( Une dem i-_journée par semaine). 
II. Laboratoire intermédiaire. 

TIL Tra vaux de rechercbes. 

Salle 

Tous les jours. (S'adr. au professeur). Ec. de Chimie. 
Lab. chim théor. techn. et d'électrochimie. 

M. Léon-W. Collet, prof. ord. 
Géologie générale et gr'ographic physique. 2 h. 

Mardi, de 17 à 19 heures.· 
Géologie des Alpes. L'avant-pays et les nappes penniques. 

A.I.H. 1 

2 h. 
Jeudi. de 17 à rn heures. 

Paléontologie des invertébrés. 
Jeudi, à 9 heures. 

Répétitoire de paléontologie. 
Deux fois par mois, le jeudi, de 10 à 12 h. 

Exercices pratiques de géologie. 
Lundi et mardi, de H à 17 heures. 

Laboratoire partiel. 
Cinq demi-journées 

Laboratoire complet. (Recherches). 

A.I.H. 
1 h. 

A.I.H. 
1 h. 

Lab. de Géol. 
3 h. 

Lab. de Géol. 

Lab. de Géol. 

Tous les _jours, de 8 à 12 h. et de H à 17 heures, 
sauf le samedi. Lab. de Géol. 

Colloquiuin géologique. 
Deux fois par mois, le jeudi, à 20 h. 30. Lab. de Géol. 

M. Marcel Gysin, prof. orù. 
Minéralogie. (Cristallographie). 

Lundi, mardi et mercredi, à 11 heures. 
Gîtes métallifères II. 

Lundi, à 17 heures. 
Pétrographie I (roclles éruptives). 

Mercredi, à 17 heures. 
Pétrographie l II (roches de contact). 

(Jour et heure à fixer). 
Exercices pratiques de minéralogie (compléments du 

conrs). 
Jeudi, à 1!,. heures. 

3 l1. 
A.LB. 

1 Il. 
A. I.H. 

1 !J. 
A.l. H. 

1 h. 
A.I. H. 

~J li. 
Lab. Min. 2 

1 Arnphithéàtre àe l'lrrstitut à'Hygiène. quai àe l'Ecole-de-1\lédecine. 
2 Laboratoire de minéralogie, quai àe l'E~ole-de-Méàecine. 
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Laboratoire intermédiaire ( deux demi-journées et 
cinq demi-journées). 

Laboratoire de recherches. 

M. Emile Guyénot, prof. ord. 

Zoologie génfrale. 5 h. 
Lundi, à 10 h. ; mardi et mercredi, à 9 et à 10 h. 

Zoologie descriptive. 1 h. 
Lundi, à 9 heures. 

INSTITUT DE ZGOLOGIE ET D'ANATOMIE COMPARÉE 

(Rue de Candolle, UniversitéJ 

Exercices pratiques de zoologie ( complément du cours). 
Mercredi ou samedi, à 14 heures. 

Exercices pour la licence. 
Mercredi ou samedi, à 14 h., salle 10, 
et vendredi, à 14 h. 

foboratoirn de zoologie. 
Tous les jours, sauf le jeudi. 

STATION DE ZOOLOGIE EXPÉRIMENTALE 

(Route de l\falagnou, 1154) 

Exercices pratiques de génétique. 
Jeudi, à 14 heures. 

laboratoire de technique biologique. 
Jours et heures à fixer. 

Laboratoire de recherches. 
Tous les jours. 

M. Emile André, prof. hon. 

Zoologie lacustre (les lacs et leur faune) avec exer-

3 h. 

6 h. 

3 h. 

3 h. 

cices pratiques sur le lac. 1 h. 

Salle 

30. 

30. 

m. 

7. 

7. 

Mardi, à 17 heures. 17. 
Travaux pratiques [s'adresser au professeur]. Lab. de Zoo 1. lacustre. 1 

M. Fernand Chodat, prof. ord. 

Physiologie et morphologie des plantes : biologie des 
Thallophytes. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 h. 

1 Rue de l'Ecole-de-Médecine (Institut de Médecine légale). 

5 h. 
Aula. 
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'cialle 

Ferments. 1 h. 
Vendredi, à 18 heures. lnst. de Botanique générale. 

Bactériologie et fermentation appliquée : Organismes, 
méthodes. ,t h. 

Lundi, à 11 heures. lnst. de Botanique générale. 
Exercices pratiques ( complément du cours). ~i ti. 

Mercredi ou samedi, de 14 à 17 h. lnst. de Botanique générale. 
Grand laboratoire de botanique. 

Tous les jours, sauf le jeudi. lnst. de Botanique générale. 
Grand laboratoire de microbiologie et de fermentations. 

Tous les jours, sauf le jeudi après-midi. lnst. de Botanique générale. 
Laboratoire int ennédiaire de microbiologie généra le, 

bactfriologie et fermentations (programme pour 
pharmaciens et programme pour ingénieurs-
chimistes). 4 demi-journées par semaine. 

Vendredi et samedi. lnst. de Botanique générale. 
Travaux de recherches. 

[S'adresser au professeur.] 

M. B. P. Georges Hochreutiner, prof. extr. 
Conférence de bota11ique systématique. '1 h. 

Lundi, à 17 heures. Conserv. de Botanique t. 
Exercices pratiques de botanique systématique. 

(Au semestre d'été). 
Travaux de recherches. 

Tous les jours, sauf le lundi. 
[S'adresser au professeur]. 

lnst. de Botanique systématique. 
H erlJier Boissier 2 . 

Conserv. et Jardin botaniques i_ 

M. Alfred Lendner, prof. ord. 
Pharmacognosie et pharmacie. 4 !1. 

Lundi, de 16 à 18 heures ; mercredi, de 17 à 
19 heures. 

Pharmacie galinique. 
(Jour et heure à fixer.) 

Travaux pratiques de pharmacognosie 
copie des drogues. 

Samedi, de 9 à 12 heures. 

1 Rne de Lausanne, i92. 
'Rue de Candolle. 
3 Boni. dn Pont-d'Arve, 35 

Lab. de Pharmacogn 3, 

1 Il. 

et de micros-
3 h. 

Lab. de Phannacogn. 
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Travaux pratiques de microscopie ~les substances ali-
mentaires et leurs f alsr(icat wns. 3 h. 

Mardi, de 9 à 12 heures. Lab. de Pharmacogn. 
Visites de f abriqiies de produits pharmaceutiques. 

(A organiser au cours du semestre.) 
Consultation du Droguier par MM. les étudiants en 

pharmacie. 
Tous les jours [ s'adresser au professeur]. 

M. Eugène Pittard, prof. ord, 
Anthropologie g1fnérale. 

Paléontologie humaine et anthropologie préhisto
rique. - Origine des populations européennes. 2 h. 

Lundi et mardi, à 18 heures. :30 
Morphologie comparative: Les races et les mi-

lieux. Le développement de l'homme en fonc-
tion de l'âge, du sexe, de la race et du milieu. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. 30. 
Conférence. 

Mercrerli, à H heures. 
Répétitoire du cours. 

Jeudi, à H heures. 
Exercices pratiques. 

Lundi et mardi, de 14 à 17 h. 
Travaux de recherches. 

1 h. 
Labor. d' Anthropologie. i 

1 h. 
Labor. d'Anthropologie. 

6 h. 
Labor. d'Anthropologie. 

Tous les jours l s'adresser au professeur.] Labor. d'Anthropol. 
Excursions (à organiser au cours du semestre). 

M. Edouard Claparède, prof. ord. 
Psychologie expérimentale. - Cours général. 2 h. 

Mardi et mercredi, à 11 heures. 30. 
Conférence. -- Psychologie clinique : Psychologie 

appliquée à l'étude des troubles de la percep-
tion, de la mémoire, du langage, etc. 1 h. 

Vendredi. à rn heures. Clinique médicale (Hôp. cant). 
Exercices pratiques ( complément du cours) : Psycho-

métrie, sensations, etc.) 3 h. 
Venrlredi, de 9 à 12 heures. Lab. de Psychologie 2. 

1 Rue de l'llôtel-de-Ville, H. 
2 Quai Wilson. 
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Laboratoire intermédiaire. 
Une demi-journée. Mercredi après-midL Lab. de Psychologiei. 

Recherches spéciales. 
Tous les jours. Lab. de Psychologie. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Histoire de la pensée scientifique. 

quelques notions biologiques. 
Mercredi, à 9 heures. 

Conférence. 
Mercn:di, à rn heures. 

Evolution de 

M. Charles Valencien, chargé de cours. 
Analyse des denrées alimentaires. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

47. 

47. 

Lundi, de 14 à 16 heures. labor. cant. Institut d'hyq. 

CONFÉIIENCES INTERNATIO'.\I \LES DE SCIENCE~ MATlllfMATIQUF.S 

PAi\ DES SA VA\TS ~:TllAN(;El\S. 

Colloque sur le calcul des probabilités 
réunissant les plus éminents spécialistes de ce domaine de la 
science. Le programme du colloque peut être obtenu à l'Université. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Charles Bœhni, [)r ès se. 
Botanique coloniale. Les espèces et variétés de plantes 

4ui fournissent des amidons et des sucres. 1 h. 
Mercredi, à :18 heures. Inst. bot. syst. Herbier Boissier. 

M. Alfred Becherer, Dr phi!. 
Flore de la Suisse. 1re partie: Régions inférieures. 

Lundi, à 18 heures. 
1 h. 

20. 

M. Charles Boissonnas, Dr ès se. 
Thermodynamique chimique. 

Vendredi, à i8 heures. 
i h. 

Ec. de Chimie, P. A. 

1 Quai Wilson. 
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M. André Chaix, or ès se. 
Chapitres choisis de géographie physique. i h. 

Vendredi, à i6 li. 20. 

M. Chevel Cimerman, Dr ès se. 
i h. Les bases théoriqiies de la chimie analytique 

Lundi, à i~ heures. Ec. de Chimie. A.C.s.1. 

M. Alfred Georg, Dr ès se. 
Chimie des A lcalo'ides. 1 h. 

Mardi, à H heures. Ec. de Chimie. A.C.S. 

M. Grégoire Gutzeit, Dr ès se. 
Comple.res internes et analyse qualitatice à la touche. 

(Ire partie). 1 h. 
Jour et heure à fixer. Ec. de Chimie. S. 5. 

Examen des minerais en viie de leur concentration. l h. 
Jour et heure à fixer. Ec. de Chimie. S. 5. 

M. Hugo Heinis, Dr phil. 
Les types psychologiques. l h. 

Lundi, à i6 heures. 'J,6. 

M. Henri Lagotala, l)r ès se. 
Géologie minière. l h. 

Mercredi, à i6 heures. Lab. gèol. lnsl. Hyg. 
Prospection dii pétrole. i h. 

Mercredi, à f7 heures. Lab. géol. Inst. Hyg. 

M. Fernand Lévy, Dr ès se. 
Chapitres choisis de la théorie des assurances. l h. 

Lundi, à ,J 7 heures. 20. 

M. Augustin Lombard, Or ès se. 
Géologie appliquée. i h. 

(Jour el heure à fixer.) Amphit. Bat. d'Hygiène. 

M. Jean-Philippe Lugrin, Dr ès se., ing. chim. 
Organisation rationnelle des entreprises. i h. 

Mardi, à i8 heures. i7. 

M. Robert Luthi, Dr ès se. 
Radio-électricité élémentaire. i h. 

Lundi, à i8 heures. 4li,. 

1 Ecole de Chimie, Amphithéâtre de Chimie spéciale. 
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NI. Richard Meili, Dr phi!. 
Les perceptions des enfants. 

Samedi, à 9 heures. 

M. Marcel Minod, Dr ès se. 
Anatomie et organographie végétales. 

Lundi, à 8 heures. 
J1forphologie comparée des archicliophytes. 

Vendredi, à 9 heures. 
Paléontologie végétale. 

Vendredi, à 16 heures. 

M. Henri-Charles Paillard, or ès se. 

Salle 

1 h. 
I.S.E.i 

i l1. 
Inst. de Bot. générale. 

1 h. 
Inst. de Bot. générale 

1 h. 
Inst. de Bot. générale. 

Les applicat~ons de la catalyse à la chimie organique 
techntque. 1 h. 

(Jour et heure à fixer.) E.C.P.A. 
Répétitoire de chimie technique organique : 

Produits intermédiaires et colorants. 1 h. 
(Jour et heure à lixer.) Ec. de Chimie s. 5. 

M. Jean-Jacques Pittard, l)r ès se. 
Les allnvions: constitution, prospection, exploitation. 1 h. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. Paul Rossier, l)r ès se. 
Electricité appliquée. 

Mardi, à H heures. 
1 h. 

4ti,. 
Optique géométrique. 

Lundi, à H heures. 
:i h. 

4 h. Laboratoire d'électricité appliquée.2 
Jeudi, à 8 heures. 

M. Hugo Saini, Dr ès se. 

Lat d'électrotechn. de l'Ec. des A. M. 
22, Rue de Lyon. 

Chapitres choisis de physiqiie. 
Jeudi, à H heures. 

l li. 

M. Lèon Schamès, Dr phi!. 
Ferromagnétisme. 

Mardi, à iO heures. 
i h. 

M. Bernard-Pierre Susz, l)r ès se., ing.-ch. 
Spectrochimie théorique. 1 h .. 

Mardi, à 18 heures. Ec. de Chimie P.A. 
1 Quai Wilson. 
2 Voir Physique, page 4. 
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M_lle Ida Welt, or ès se. 
Chapitres choisis de biochimie. 

Samedi, à H heures. 
Ristoire de la chimie. 

Samedi, à iO heures. 

M. Fernand Wyss-Chodat, Dr ès se. et Dr méd. 

i h. 

i h. 

Les vitamines et leurs applications. 1 h. 

Salle 

46. 

46. 

Mardi, à H heures. Inst. de Botanique gén., Université. 

Conditions d'admission. 

Sont admises à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Sciences : 

t 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Collège de Genève ou de l'Ecole secondaire et 
supérieure des jeunes filles de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes 1 . Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

Grades, diplômes et certificats 

La raculté des Sciences prépare aux examens des grades, 
diplômes et certificats ci-après : 

Licence ès sciences mathématiques. 
Licence ès sciences physiques. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
maturité italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat sont, 
d'une manière générale, reconnus comme équivalents a la maturité du Gym
nase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque cas par
ticulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 

- Hi 

Licence ès sciences physiques et chimiques. 
Licence ès sciences géologiques et minéralogiques. 
Licence ès sciences naturelles. 
Licence ès sciences biologiques (Mention A). 
Licence ès sciences biologiques (Mention B). 
Doctorat ès sciences mathématiques. 
Doctorat ès sciences physiques. 
Doctorat ès sciences chimiques. 
Doctorat ès sciences géologiques et minéralogiques. 
Doctorat ès sciences naturelles. 
Doctorat ès sciences biologiques. 
Doctorat ès sciences anthropologiques. 
Doctorat ès sciences psychologiques. 
Doctorat en pharmacie. 
Diplôme d'ingénieur-chimiste. 
Diplôme de pharmacien. 
Diplôme de chimiste-analyste en denrées alimentaires. 
Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences dans les éta

blissements secondaires supérieurs. 
En outre, elle donne l'enseignement scientifique théorique et 

pratique préparatoire aux études médicales. 

(Voir le règlement de la raculté des sciences et les plans d'études 
en vente à la caisse de l'Université.) 



K. C. = Ecole de Chimie. 
P.A. = Petit Amphithéâtre. G. A. = Grand Amphithéâtre. 

A. C. S.= Amphithéâtre de Chimie spéciale 
1. B. S. = Institut de Botanique systématique 
I. B. G. = Institut de Botanique générale. 

1. H. = Institut d'Hygiène. 

Lundi = Mardi Heures ~ 
8 à 9 Chodat Aula Chodat 

= 
~ 

Aula 
C hel'bul iezE.C.A .C.S. Cherbuliez E.C.A.C,S. 
Tiercy 20 Tiercv 20 
Minod 1.B.G. Weigle 4li, 

---
9 à IO Fehr 20 Guyénot 30 

Guyénot 30 Tiercy 20 

IO à H Fehr 20 de Rham 20 
Guyénot 30 Guyénot 30 

Schamès 44 
1 

--1 
i i à 12 Chodat I.B.G. Claparède 30 

Gysin A .I.H. Gysin A.I.H. 
Meyer E.C.G.A. de Rham 20 

Meyer E.C.G.A. 
Wyss-Chodat I.B.G. 

E 

Mercredi ~ 

~ 
Chodat Aula 
Cherbuliez E.C,A.C,S. 
Tiercy 20 

Guyénot 30 
Piaget 47 
Tiercy 20 

Guyénot 30 
Piaget 47 

Claparède 30 
Gysin A .1. H. 
P'ehr 20 
Pittard L.A. 
Meyer E.C.G.A. 

E 

Jeudi = 
~ 

Wavre 20 

Wenger A.C.S. 
Wavre 20 
Collet A.1.H, 

Wenger E.C. 7 
Fehr 20 

W enger E.C. 7 
Fehr 20 
Pittard L.A. 
Saini 44 

A.B.H. = Amph. Bat. de !'Hygiène. 
L. Anthr. = Laboratoire d'Anthropologie. 

L. G. = Laboratoire de Géologie. 
L. Ps. = Laboratoire de Psychologie, 

L. Ph. = Lah. de Pharmacognosie. 
!. S.E. = Institut des Sciences de l'éducation. 

Vendredi = Samedi = 
~ "" C/0 

Chodat Aula Chodal Aula 
Wavre 20 Wavre 20 

Weigle 44 Weigle 44 
Wavre 20 Wavre 20 
Minod l.B.G. Meili !.S.E. 

Stueckelberg 20 S tueckelberg 20 
Weigle 44 Weigle 44 

Welt 46 

Stueckelberg 20 Stueckelberg 20 
Briner E.C.A.C.S. Briner E.C.A.C.S. 
Meyer E.C,G.A. Meyer E.C.G.A. 

Welt 46 

F l É E S IE E ( Suite) 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

i4 à 15 Valencien I.H. Rossier 44 Wavre 20 
Rossier 44 Georg E.C,A.C.S. 
Cimerman E,C.A.C.S. 

--
15 à 16 Valencien I. H. Wavre 20 

--
l.6 à 17 Lendner L. Ph. de Rl1am 20 Fehr 20 Claparècle CI.Méd.Hôp. 

Heinis 46 Lago tala L.G. Minod l.B.G. 
Chaix 20 

--- --
17 à i8 Lendner L. Ph. André 17 Wenger A.C.S. Stueckelberg· 44 Weigle 44 

Gysin A.I.H. Cherbuliez E.C.A.C.S. Lendner L. Ph. Wavre ' 20 Stueckelberg 44 
Hochreu ti ner C, Bot Fehr 20 Gysin A.l.11. Collel A .J.H. 
Lévy 20 Collet A.I.H. Fehr 20 

Lago tala L.G. 

---

i8 à i9 Pit tard 30 Cherbul iez E.C.A.C.S. Lendner L. Ph. Stueckelberg 44 Cbodat I.B,G. 
Briner E.C.A.C.S. Fehr 20 Fehr 20 Wavre 201 Boissonnas E.C.P .A. 
Beclrnrer 20 Pit tard 30 Pit ta rd 30 Collet A.1.1!. \Yeigle 44 
Luthi 44 Briner E.C.A.S.C. Briner A.C.S. Slueckelberg 44 

Collet A.I.H. Baehni I.B.S. 
Lugrin 17 
Susz E.C,P.A. 
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FACUL'[E ES L TTRES 
M. le professeur Alldré ÜLTRAMARE, Doyen. 

M. Victor Martin, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs grecs. 

Hésiode : Les Travaux. 
Mercredi, à 8 heures, vendredi, à 8 et à 9 heures. 

Plutarque : Vie d'Alexandre. 
Mardi, à 10 et à 11 heures. 

Histoire grecque: La Grèce sous Philippe et !\.lexandre. 
.Mercredi, à 15 heures. 

Conférence de littërature grecque. Les poèmes homé
riques. 

Jeudi, à 8 et à 9 heures, tous les 15 jours. 
Papyrologie grecque : Exercices de déchiffrement et 

d'interprétation. (S'adresser au professeur). 

M. André Oltramare, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs latins. 

Cicéron : De Republica l et VI. 
Mardi, à 8 et à 9 heures. 

Manilius : livre IV. 
Mercredi et samedi, à 9 heures. 

Conférence d'histoire de la littérature latine et correc
tion de travaux écrits : Sénèque le philosophe. 

Mercredi, à 17 heures et à 18 heures. 
Conférence d'histoire romaine ·'. In terprétatio1~ historique 

de Tite-Live. Elaborat10n d'un recueil de textes 
d'histoire romaine. 

Samedi, à 10 heures. 

M. Marcel Raymond, prof. ord. 
Cours de littérature. 

1. L'art littéraire au xvn• siècle : préciosité, 

Salle 

3 h. 
4 7. 

2 h. 
4.7. 

,J h. 

1 l!. 
H.P. 1 

2 h. 
45. 

2 h. 
45. 

2 h. 
B. P. 

1. h. 
B. P. 

baroque et classicisme. 2 li. 
Jeudi, à rn heures et vendredi à 17 heures. 30. 

1 Bibliothèque publique et universitaire. 
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Salle 

2. L'esprit de la jeune littérature française, de 
1919 à 1927. 1 h. 

Vendredi, à 18 heures. 49. 

Conférences. 
1. Introduction à l'étude de la littérature française 

(pour les étudiants de 1re année). 1 h. 
Jeudi, à 8 et à 9 heures, tous les 15 jours. o 7. 

2. Les écrits autobiographiques de Rousseau. 
Lundi, à 8 et à P heures. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Histoire de la langue française cultivée : Le moyen 

âge et la Renaissance. 
Vendredi, à Hi heures. 

Conffrence. - Explication grammaticale des auteurs 
de la licence, 2me partie. 

Samedi, à 11 heures. 
Conférence. - Explication littéraire des auteurs de 

la licence, '1re partie. 
Mardi, à 18 heures. 

Conférence. - Explication littéraire des auteurs de 
la licence, 2me partie. 

Jeudi, à 10 heures. 
Explication clit vieitx français : XIV" et XV• siècles 

2 h. 
57. 

1 h. 
4

, . 
'-'· 

1 h. 
B.P. 1 

1 h. 
47. 

1 h. 
47. 

(auteurs de la licence). 1 h. 
Jeudi,à17heures. B.P. 

M. Georges Thudichum, prof. hon. 
La phonétique du français d'aujourd'hui. - L'e muet, 

l'accent tonique, l'hiatus et la liaison, le rythme 
dans la prose et les vers : théories et réalités. 
- Exercices pratiques servant à corriger les 
accents étrangers. 

Mercredi, à 16 heurés. 
Vendredi, à 16 heures. 

Diction. - Interprétation de morceaux en prose et 
en vers, - Application des principes de la 
phonétique à la prononciation. 

Mardi, à 9 heures. 

1 Bibliothèque publique et universitaire. 

2 h. 
49. 
46. 

1 h. 
47. 
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Salle 

Exercices de phonétique expérimentale. 
Travaux en vue du certificat de phonétique. 3 h 

Jeudi, de 9 heures à midi. lnst. des Sciences de l'Education. 1 

M. Gottfried Bohnenblust, prof. ord. 
Littérature allemande. 
Cours : 

a) De Luther à Gœthe. 
Lundi et mardi, à H heures. 

b) Gœthe, Faust. 
Lundi, à 18 heures. 

Conférences (Deutsches Seminar). 
a) Poètes de notre siècle. 

Vendredi, de 10 heures à midi. 
b) Meister Eckhart. 

Vendredi, à 9 heures. 

M. X, 
Histoire de la littérature anglaise. 

Vendredi, à 17 heures. 
Interprétation d' aitteurs anglais. 

Lundi, à 17 heures, et mercredi, à H heures. 
(Le programme sera indiqué ultérieurement.) 

M. Charles Bally, prof. ord. 
Linguistique générale. 

Lundi, à 16 h., et mardi, à 17 heures. 
Sanscrit. 

Lundi, à 15 !Jeures. 
Venrlredi, à 16 heures. 

Questions choisies de linguistique indo-européenne avec 
applications au grec et au latin. 

Vendredi, à 115 heures et samedi, à H heures. 

M. Albert Sechehaye, prof. extr. 
Introduction à la science du langage. 

Mercredi, à 17 heures. 

1 Institut des Sciences de l'Education, Quai Wilson. 
2 Bibliothèque publique et universitaire. 

2 h. 
45. 

1 h. 
45. 

2 h. 
B.P. 2 

1 Il 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

B.P. 

17. 

47. 

45. 

4-ii. 
47. 

47. 

,. " 4,}. 
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Grammaire historique du vieux français. - Exer
cices et lectures des Serments de Strasbourg et 
de la Prose de Sainte Eulalie (p. p. Ed. Kosch-

Salle 

witz-Leipzig. Ileisland). 2 h. 
Mardi et mercredi, à 10 heures. 45. 

M. Charles Werner, prof. ord. 
Histoire de la philosophie. - Les grands systèmes 

philosophiques depuis les origines de la pensée 
grecque jusqu'à Leibniz. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 16 heures. 
Cours spécial. - Schopenhauer et Nietzsche. 

Jeudi, à H heures. 
Conférence. - Explication de textes philosophiques 

Leibnitz, Monadologie, éd. Boutroux (Paris, 
librairie Delagrave ). 

Samedi, de '14 à 16 heures. 

M. Henri Reverdin, prof. ord. 
Cours. - Logique et théorie de la connaissance. 

Mardi, à ,J 5 heures. 
Conférence. - Etudes de philosophie morale. 

Lundi, de 14 à '16 heures, tous les quinze jours. 

M. Albert Malche, prof. ord. 
Educalion morale. - Les problèmes de l'âge sco

laire : enfance et adolescence. 
Lundi et vendredi, à '17 heures. 

Conférence. - L'éducateur : sa formation, sa tâche, 
ses moyens. 

Lundi, à 15 et à i6 heures. 
Exercices de dissertation. Les candi<lats aux licences 

auront la priorité pour les travaux. 
Vendredi, à 14 et à 15 heures. 

M. Pierre Bovet, prof. ord. ( en congé). 
(Suppléant : M. Robert Dottrens, or en soc.). 

3 h. 
45 

1 h. 
ll,5. 

2 h. 
47. 

1 h. 
46. 

1 b. 
4.7. 

2 b. 
45. 

2 h 
I.S.E. 1 

2 h. 
B.P. 2 

Education nouvelle et enseignement public. 2 b. 
Mardi, à 16 et à '17 heures. 30. 

1 Institut des Sciences de l'Educaliou, Quai Wilson. 
' Bibliothèque publique et universitaire. 
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(Suppléant : M. Richard Meili). 
Problèmes de pédagogie expérimentale. 

Mercredi, de 16 à 18 heures. 

M. Edmond Rossier, prof. ord. 
Histoire de l' EuropP au X V Jime siècle. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 
L'Europe au X/Xe siècle. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 
Conférence. - Lecture d'auteurs et conférences 

sur des sujets d'actualité. 
Vendredi, à 15 heures. 

Histoire diplomatique. - Les traités de 1648 à '1815. 
Jeudi, à 15 heures. 

M. Guglielmo Ferrero, prof. ord. 
La Révolution de 1848 et ses répercussions européennes 

(1848-1870). 
Jeudi, à 17 heures. 

M. Paul-E. Martin, prof. ord. 
Histoire dn moyen âge : L'Europe féodale. 

Lundi. à 10 heures. 
Histoire nationale. - Histoire des Institutions poli

tiques de Genève. 
Mardi el mercredi, à 14 heures. 

Conférence d'histoire du moyen âge: auteurs de la 
licence. 

Lundi, à 16 heures. 
Confërence d'histoire moderne et d'histoire nationale : 

auteurs de la licence. 
Lundi, à ·i 5 heures. 

Paléographie du moyen âge: exercices pratiques (trois 

ci aile 

2 b. 
I.S.E. i 

2 li. 
45. 

2 h. 
45. 

1 h. 
58. 

·I h. 
45. 

1 h. 
Aula. 

1 h. 
45. 

ML 

1 h. 
B.P.z 

1 h. 
B.P. 

degrés, chacun 1 heure). 3 h. 
Mercredi, à 8 h., à 9 h. et à 10 heures. Arch. d'Etat. rnlle Harvey. 

Travaur pratiques et recherches aux Archives d'Etat. 
Tous les jours. Hôtel de Ville. 

1 Irrslitut des Sciences de i'Education, Quai Wilson. 
'Bibliothèque publique et universitaire. 
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M. William E. Rappard, prof. ord. 
Société des Nations. - L'œuvre dela Société des Nations. 1 h. 

Mercredi, à 17 heures. 30. 

M. Antony Babel, prof. ord. 
Histoire économique. - Le XVII fe et la première 

partie du XIXe siècle. 3 h. 
Mardi, mercredi et vendredi, à 11 heures. ti6. 

Conférence. 
a) Travaux sm la période étudiée dans le cours. 
b) Les théoriciens socialistes français de la pre-

mière moitié du XIXe siècle. 1 h. 
Mardi, à 10 heures. ;;7. 

M. Waldemar Deonna, prof. ord. 
Archéologie classique. -- 1. Le « miracle gTec >J. Les 

caractères originaux de l'art grec et leurs 
raisons (avec projections). 

Jeudi, à 15 heures. 
2. Quelques sites célèbres et quelques maitres de 

l'art grec. Visites aux musées. 

1 h. 
46. 

1 h. 
Mardi, à H heures. Musée d'Art et d'Histoire. 

M. Eugène Pittard, prof. ord. 
Anthropologie générale. - Les origines de l'homme 

et le développement des civilisations primiti-
ves. Origine des populations européennes. 2 h. 

Lundi et mardi, à 18 heures. 30. 
Conférence. 1 h. 

Mercredi, à H heures. Labor. d' Anthropologie 1 . 

Répétitoire pratique. 1 h. 
Jeudi, à 11 heures. Labor. d'Anthropologie t. 

Excursions. (A organiser au cours du semestre). 

M. Antoine Velleman, prof. extr. 
Langue et littérature rhétoromanes. - Interprétation 

de « Algords )), de Mathis. 1 h. 
Mercredi, à 8 heures. 45. 

Langue espagnole. 
1) Introduction à l'étude de l'espagnol. 1 h. 

Mardi, à -18 heures. 45. 
1 Rue de !'Hôtel-de-Ville H. 
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2) Auteurs prescrits pour la licence : 
a,) 1c La Verdad sospechosa », de Juan Ruiz de 

Alarcon ('1580-1639). 1 h. 
Mercredi, à 18 heures. 45. 

b) (( Pepita Jiménez)) de Juan Valera (1827-'1905). 1 h. 
Lundi, à 18 heures. Mi. 

Cours pratique de langue anglaise. 
Slaverv and Secession in the U. S. (Jo!Jn 
Fiske'i Bis tory of tlle United States,~ 129-155). 

.Mercredi, à I 7 heures. 48. 

M. Serge Karcevski, chargé de cours. 
Léon Tol~tnï, sa vie et son œuvre. 

Vendredi, à 18 heures. 
1 h. 

46. 
Explication d'auteurs de la licence. 2 h. 

Jours et heures à fixer. 
Cours de langue russe. 2 h. 

Jours et heures à fixer. 

M. Louis Gielly, chargé de cours. 
la peinture française, des origines à la fin du 

XVJlJe siècle. 1 h. 
Mardi, à 18 heures. 46. 

Travaux pratiques. Méthode. Analyse directe des 
œuvres. 1 il. 

Vendredi, à 14 heures. Musée d'art et d'histoire. 

M. Samuel Baud-Bovy, chargé de cours. 
L'épopie de Dijenis Akritas (épopée écrite et chansons 

populaires). 
Lundi, à 18 heures. 

Qnestions choisies de syntaxe néo-grecque. 
Vendredi, à 18 heures. 

M. Henri de Ziégler, chargé de cours. 
Littérature italienne : Giacomo Leopardi. 

Vendredi, à 18 heures. 
Conférence. - Explication des auteurs de la licence 

Leopardi : « I Canti ». 
Samedi, à 10 heures. 

1 h. 
~7. 

1 li. 
47. 

1 h. 
45. 

47. 

- 25 -

SÉRIE DE 10 CONFÉRENCES 

organisées par la Faculté des Lettres, le vendredi à 20 h. 30 : 

Grandes figures de l'histoire contemporaine. Salle 30. 
Un programme spécial sera distribué en novembre 1937. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 
M. le professeur Alexis FRANÇOIS, administrateur. 

1\1. Georges Thudichum, prof. hon. 
Cours complet de phonétique. - Les sons du français 

décrits et exercés. - L'accent tonique, l'e 
muet, l'assimilation, etc. - Lecture expres-
sive. - Auditions phonographiques. 2 h. 

Salle 

Mardi et vendredi, à 17 heures. 49. 

M. Albert Sechehaye, prof. extr. 
Eléments de grammaire historique. 2 h. 

Mardi, à 15 heures et jeudi, à 14 heures. 17. 
Analyse des moyens d'expression (stylistique). th. 

Jeudi, à 15 heures. 17. 

M. Alexis François, prof. ord. 
Syntaxe et gallicismes. -1 h. 

Lundi, à 15 heures. 1>7. 

M. François Ruchon, or ès lettres. 
Confërence de lectnre analytique. 1 h. 

Lundi, à 18 heures. 57. 

M. Henri de Ziégler, chargé de cours. 
Exercices écrits d'orthographe, de langue et de style. 1 Il. 

Mardi, à 18 heures. 57. 
Exercices de composition et d'élocution. I h. 

Vendredi, à 16 heures. 57. 

M. Alexandre Birmelé, lie. ès lettres. 
E:rercices de traditction d'allemand en français. 1 h. 

Samedi, à 9 heures. Di. 
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M. Edmond Langenbach, lie. ès lettres. 
Exercices de traduction d'anglais en (mnçais. 

Mercredi, à 18 heures. 

M. Albert Roussy. 
Exercices de traduction de russe en français. 

Mercredi, à 10 heures. 
Exercices de traduction de polonais en français. 

Vendredi, à 10 heures. 

M. François Bouchardy, lie. ès lettres. 
Mœurs et institutions de la France. (Questions choisies). 

Samedi, à 10 heures. 

M. Charles A, Burky, prof. ord. 

Géographie humaine des pays de langue /rançaise. -
I. La France (suite) : La frontière continentale. 

Mercredi, à rn heures. 

M. Y. 
Méthodologie du /rançais. 

Le programme sera indiqué ultérieurement. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Psychologie de la pensée de l'enfant. 

Mardi, à 9 heures. 

Salle 

1 h. 
,•R 
;,) J • 

1 h. 
57. 

i h. 
1>7. 

1 h. 
58 

1 h. 
57. 

1 h. 
I.S.E. 1 

ECOLE PRATIQUE DE LANGUE FRANÇAISE 

(Demander les conditions d'inscription et le programme dé
taillé à l' h nissier de l'Université). 

1 Institut des Sciences de l'Education, Quai Wilson. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Charles Baudouin, 
Psychanalyse éducative: 10s principes. 

Mercredi, à H heures. 

M. Isaac Benrubi, Dr phi!. 
La philoiophie de Bergson. 

Mardi, à i8 heures. 
Conférence. - La philosophie contemporaine en France: 

dissertations et discussions. 
Vendredi, à i8 heures. 

M. Tommaso Riccardo Castiglione, Dr ès lettres 
el philosophie. 

Littérature italienne : Il viaggio di Dante a ltraverso 

Salle 

1 h. 
46. 

1 h. 
48. 

1 h. 
48. 

l'lnferno (avec projections). i h. 
Jeudi, à i8 heures. 46. 

Conférence: l lirici moderni: Carducci - D'Annunzio -
Pascoli. i h. 

( Jour et heure à fixer). 
Cours pratique (débutants). 1 h. 

(Jour et heure à fixer). 
Cours supérieur ( rédaction, traduction, lecture d'au leurs 

modernes). 1 11. 
(Jour el heure à fixer). 

M. Edouard Cros, Dr phi!. 
La grammaire paléoslave 

Lundi, à H heures. 
Cours de langue polonaise (pour débutants). 

Lundi, à 15 heures. 
La synta.re polonaise. 

Lundi, à 17 henres. 
Histoire de la littérature polonaise. 

Lundi, à 18 heures. 

M. Georges Cuendet, Dr ès lettres. 
Grammaire comparée dPs langnes indo-européennes. 

Q1iestions relatives au vocabulaire. 
Mercredi., à H henres. 

i h. 

i h. 

i h. 

1 h. 

1 h. 

46. 

17. 

49. 

i7. 

47. 



- 28 

Mlle Jadwiga Dorosz, Dr phil. 
Esthétique générale. 

Jeudi à 17 lleures. 
Histoire de l'esthétiqiœ. 

Vendredi, à 17 heures. 

M. Charles Fournet, Dr ès lettres. 
Poètes français, de i900 à Hl30. 

(Jour et lieure à fixer.) 

M. Otto Hassler, Dr phi!. 
Lectiire d'auteurs prescrits pmtr la licence. 

Mardi, à 16 heures. 
Thème allemand. 

Mardi, à i 7 heures. 
Cours pratique d'alfemand. 

Vendredi, à 16 heures. 

M. Robert Junod, Dr ès letlres. 
La penslfo de. Spinoza. 

Jeudi, à 18 heures. 

M. Emmanuel Isnard. 
Textes choisis (vers el prose) expliqués (1800-1870), 

Jeudi, à 10 heures. 

Mile Pauline Long, Dr ès lettres, 
Le développement du goût mitsical à Genève. 

Mercredi, à 17 heures. 

Mme A. Kamensky. 

Salle 

i li. 
17. 

1 h. 
47. 

1 l1. 

1 h. 
B.P. 1 

i h. 
B.P .1 

:l h. 
B.P. 1 

1 b. 
45. 

i h. 
45. 

1 h. 
ft7. 

Etncle comparée iles religions. Védisme et Zoroaslria_nisme. 
Védisme et Pantt1éon slave. La Bhagavad Gita et 
l' Ad esta. ·1 h. 

Jeudi, à 17 heures. 
Etucle des te:ctes et commentaires. 

Jeudi, à i8 heures. 
La philosophie clii Beau et l'éternel feininin dans l'art 

(Projections). 
Vendredi, à H heures. 

M. Ernest Pronier, Dr ès lettres. 
Histoire générale cle la littérature française 

1750). 
Mardi et vendredi, à 15 heures. 

(de 1.550 à 

1 h. 

1 li. 

2 h. 

, Sa]le de conférences de la Bibliothèque publique et universitaire. 

47. 

08. 

30. 
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Salle 

M. Adrien Robinet de Clery, Dr ès lellres. 
La conception de l'histoire clans l'œuvre cle Gœthe. 1 h. 

Mercredi, à 18 heures. i7. 
lecture et commentaire de textes se rapportant ait sujet 

du cours principal. 1 h. 
Mercredi, i1 -17 heures. 17. 

M. Horst de Tscharner, [)r ès leltres. 
lntrodnction à l'étude de la civilisation chinoise: l' Antiquité 1 h. 

Vendredi, à 18 heures. i7. 
Cours de langue chinoise pour clebutants. 2 h. 

(Jours et heures à fixer.) 

M. Léon Walther, J)r pl1il. 
Psychologie clu travail. i h. 

Lundi, à 18 heures. 49. 

Conditions d'admission. 
Sont admises à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

des Lettres : 
i 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 

des sections du Collège de Genève, ou cle l'Ecole secondaire et supé
rieure des jeunes ü l l9s de Genève. Toutefois, pour l'accès aux examens 
de la licence ès lettres, la maturité obtenue doit comporter le latin. 

2° Les personnes qui, par des certilicals ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes 1. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours en qualité d'auditeurs, les personnes 
âgées de i8 ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler de 
grade. 

Grades, diplômes et certificats 
La Faculté des Lettres prépare aux examens des grades de baclle

lier ès lettres el licencié ès lettres, de licencié ès sciences morales, 
de docteur ès lettres, en philosophie, ès sciences morales, clu Cer
tificat pédagogique complémentaire à la licence ès lettres, clu Certi
ficat pé1lagogique complémentaire à la licence ès sciences morales, 
du diplôme 11'aptitu1le à l'enseignement du français rnoilen1P. du 
Certificat d'études françaises, du Certificat cle pédagogie et du Cer
tilicat de phonétique clu français d'aujourd'hui. (Voir les plans 
d'études, le règlement du Séminaire de français moderne Pt le 
règlement de la Faculté des Lettres, en vente à la caisse de l'Uni
versité). 

1 Lqs baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
m·ll1lt"ité italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat sont 
d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du Gymnas~ 
de Ge11ève, sous ré~erve de l'examen des 1iplômes rlans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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SÉMINAIRE DE FRANÇAIS "MODERNE 

Le séminaire de français moderne, dirigé par un professeur de la 
faculté des lettres, est destiné aux étrangers qui désirent perfec
tionner leur connaissance de la langue et de la culture françaises. 

Il admet des membres libres et des membres réguUer,s. Les mem
bres réguliers préparent les examens du dip,lôme d'avtitude à ,l'en
seignement du français moderne (deux semestres) et du certificat 
d'études françai,ses (un semestre). Le plan d'études comporte, par 
semaine, seize heures d'enseignement pour le diplôme, treize, pour 
le certificat. 

(Demander le programme détaillé à la caisse de l'Université, 
et les renseignements à M. le professeur Alexis François, adminis
trateur du Séminaire, florissant, 47.) 

ÉCOLE PRA TIQUE OE LANGUE FRANÇAISE 

L'école pratique de langue française est destinée aux étudiants 
et aux auditeurs qui désirent suivre des leçons pour apprendre à 
comprendre, à parler et à écrire couramment le français. Toutes les 
leçons sont données en français. 

(Demander le programme détaillé à l'huissier de l'Université.) 

COURS DE V A,CANCES 

La faculté des lettres organise chaque année, pendant l'été, des 
cours de vacances de langue et de littérature françaises. Le pro
gramme détaillé de ces cours, qui comportent un cours de langue 
et de ,littérature françaises, et un cours élémentaire de français 
moderne, est envoyé sur demande par le secrétariat des cours de 
vacances. 

INSTITUT DES SCIENCES DE L'ÉDUCATION 
(Institut J. J. Rousseau) 

Direction : MM. les professeurs Pierre Bovet, 
Edouard Claparède et Jean Piaget 

L'Institut, dont l'enseignement embrasse l'ensemble des disci
plines touchant à l'éducation, délivre un diplôme général et des 
diplômes spéciaux. Il prépare également les candidats au certificat 
de pédagogie et au doctorat en philosophie (mention pédagogie). 

(Demander le « programme général ,, en vente à l'Institut, quai 
Wilson.) 
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COURS SPÉCIAUX DE L'INSTITUT 

(Pour les cours empruntés aux Facultés de l'Université 
• voir le programme complet de l'Université) ' 

M. Claparède, prof. ord. 
Recherches sprfciales de psychologie. 

Tous les jours. 

M. Jean Piaget, prof. extr. 
Psychologie de la pensée de l'enfant. 

Mardi, à 9 heures. 

Conférence (avec MM. ME1u et REY). Discussion des 
recherches en cours. 

Mardi, à 10 heures. 
1'r,avau.r, de ps1{chologie de l'en/am. 

fous les matrns, sauf le jeudi et le samedi . 

1 h. 

1 h. 

.M. Meili el M. Rey, chargés de cours à l'Institut. 
Technique psychologique. 

M. Richard Meili, chargé de cours à l'Institut. 
L'application des méthodes statistiques à la ps1jchologie 

(T_ravaux pratiques). · · · 
Jeudi, de 17 à rn heures . 

. lvL Pedro Rossello, chargé de cours à l'Institut. 
Bibtiog!-aP_h~e. - Elaboration d'un fichier pédaû'oaique 

md1v1duel. "' " 
Vendredi, à 8 heures. 

Pédagogie comparle. - L'instruction publique en 
Europe. 

Mercredi, à Hî heures. 

M. Robert Dottrens, Dr en soc., chargé de 
cours à l'Institut. 

2 h. 

1 h. 

i h. 

Organis_cttion et didactique de l'enseignement primaire 1 h 
Lundi, à ·I ·I heures E. d ·u -

1 . C. U mal. 
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Mlle Louise Lafendel et Mll• Mina 
chargées de cours à l'Institut. 

Education des petits. Maison des Petits. 

M11" Alice Descoeudres, chargée de cours à l'Institut. 
Psychologie et prfdagogie des enfants arriérés. 1 h. 

Vendredi, à 16 heures. Ec. quai Charles-Page. 

M. Léon Weber-Bauler, or méd., chargé de 
cours à l'Institut. 

Anatomie du système nerveux central. 
Samedi, de 10 à 12 heures. 

M. Henri Brantmay, Dr méd., chargé de cours 
à l'Institut. 

Eléments de pédiatrie et de psychopathologie.- Hygiène 

2 h. 

mentale de l'enfance et de l'adolescence. 1 b. 
Jeudi, à i 1 heures. 

Consultation médico-pédagogique : Dr Brantmay3 avec 
la collaboration de Mme Loosli et de MM. Rey 
et Lambercier. 

Conférence. 1 h. 
Mardi, à 8 heures. 

Mme Loosli-Usteri. 
Questions de la protection de l'enfance. 

Mercredi à ,J 4 heures. 
Théorie et pratique du test de Rorschach. 

Mercredi, à 15 heures. 

M. Walther (remplaçant : M. Meili). 
Orientation professionnelle. 3 h. 

Lundi, de 9 à H h. et samedi, de 9 à 10 heures. 

M. Bouffard. 
JYiéthodologie et pratique de l'éducation physique. 

Vendredi, à '11 heures. Ec. du Mail. 



Arcb. = Archives d'Etat. 
B. P.= Salle de Conf. de la Biblioth. publ. 
L.A. = Laboratoire d'Anthropologie. 

LTÉ L ES 

!.S.E. = Institut des Sciences de l'Education. 
M.A.H. = Musée d'Art et d'Histoire. 
S. F. = Séminaire de français moderne. 

Heures Lundi 

8 à 9 Raymond 

---
9 à iO Raymond 

lO à H P. E. Martin 

U à '12 Bohnenblust 

~ 
"' if.! 

Mardi 

57 A. Oltramare 

57 A. Oltramare 
Thudichurn 

~ ~I "-;;; Mercredi w Jeudi 
if.! if.! 

45 V. Martin 

45 
47 

P. E. Martin 
Velleman 

A. Ollrarnare 
P. E. Martin 

47 V. Martin 
Arch. Raymond 

45 

45 V. Martin 
Arch. Thudichum 

Piaget (S.F.) !.S.E. Raymond 

45 V. Martin 47 P. E. Martin Arch. François 
Babel 57 Roussy (S.F.) 57 Thudichurn 
Sechehaye !ûî Sechehaye 45 lsnard 

Mi V. Martin '17 M. X. 47 Werner 
Bohnenblust 45 Babel 46 Tlrndichum 
Babel 46 Pittard L. A. Pittard 

I.E.S. = Institut d'Etudes slaves. 

~ ~ "' Vendredi "-;; 
if.! if.! 

B.P. V. Martin 47 
57 

B.P. V. Martin 47 
!.S.E. Bohnenblust B.P. 

57 

47 Bohnenblust 8.P. 
!.S.E. Rossier 45 

45 Roussy (S.F.) 57 

45 Bohnenblus l B.P. 
I.S.E. Rossier 45 

L.A. Babel 46 
Kamenski 58 

Samedi 

A. Ollrarnare 45 
Birmelé ( S. F.) 57 

A. Oltrarnare 8.P. 
Rossier 45 
Boucliardy (S.F.) 58 
de Ziegler 47 

François B.P. 
Bally 47 
Rossier 45 



(suite). 

Heures Lundi Mardi Mercredi Jeudi -;, 
en 

14 à Hi Reverdin 47 P. E . .Martin 45 P. E. Martin 
Cros 46 Deonna M.A.H. Baudouin 

45 S 
4,6 
47 

echehaye (S. F,) 17 

Cuendet 
----- -

Hi à i6 Bally 45 Reverdin 46 V. Martin 
Malche !.S.E. Sechehaye (S. F.) 17 Burky (S.F.) 

échehaye (S.F.) 46 S 
57 R 

P. E. .Martin B,P. Pronier 30 
François (S.F.) o7 
Reverdin 47 
Cros 17 

i6 à f7 Bally 
Maiche 
P. E. Martin 
M. X. 

45 Werner 
!.S.E. Dottrens 

B,P. Hassler 
47 

45 Werner 
30 Thudiclrnm 

B.P. Meili 
Fournet 

D 

45 R 
49 

!.S.E. 
48 

45 Bally 45 A. Oltramare B.P. F 

ossier 
eonna 

aymond 

rançois 17 à !8 Maiche 
Cros 49 Dottrens 30 Séchehaye Mî F <errero 

Hassler B.P. Mei li l.S.E. D orosz 
Thudichum(S.F.) 49 Rappard 30 K 

Velleman 48 
amensky 

Long (Mlle) 47 
Robinet de Cléry ·17 

--- ------- -

18 à 19 Bo lrnenblust 
' Pillard 

Ruch on (S.F.) 
Velleman 
Baud-Bovy 
Cros 
Walther 

(amensky 
astiglione 

45 François 47 A. Oltramare B.P. I 
30 Pittard 30 Pitlard 30 C 
57 Velleman 45 Velleman 45 J unod 
46 Gielly 46 Langenbach (S.F.) 57 
47 de Ziégler (S.F.) 57 RobinetdeCléry 17 
I 7 Benrubi 48 
49 

17 
45 
4.6 

30 

B. P. 
Aula 
17 
47 

47 
46 
41$ 

Vendredi ~ 

Maiche B.P. 
Gielly U.H. 

François 45 
Bally 47 
Maiche B.P. 
Rossier 58 
Pronier 30 

Werner 45 
Bally 47 
Thudichum 46 
de Ziegler (S.F.) 57 
Hassler B.P. 
Maiche 45 
Raymond 30 
Thudichum (S.F.) 49 
Dorosz 47 
.M. X. 17 

Raymond 49 
l:laud-Bovy 47 
de Ziegler 45 
Karcevski 46 
Benrubi 48 

= 
Samedi ~ 

Werner 47 

Werner 47 
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FACULTÉ DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 
ET 

SOCIALES 

M. le professeur Antony BABEL, Doyen. 

M. Guillaume-Léonce Duprat, prof. ord. 
Sociologie. - Ethique sociale. 

Vendredi, à '16 et à 17 heures. 
Economie sociale. - Ethique socio-économique 

Lundi, à 16 et à 17 heures. 
Conférence. - Discussion des cours de sociologie et 

d'économie sociale; systèmes politiques. 
Lundi, à 10 et à 11 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique générale. - La production et la 

circulation des richesses. 
Jeudi, à 17 et à 18 heures; vendredi, à 18 h. et 

samedi, à 10 heures. 
Conférence d'économie politique générale. 

Samedi, à 11 heures. 
Economie politique spéciale ( cours et conférence). -

Les relations commerciales, financières et mo
nétaires internationales. 

Jeudi, à 11 heures. 
Economie publique. - Régies nationales et régies 

municipales. 
Vendredi, à 14 heures. 

Conférence d'économie publique. 
Vendredi, à Hî heures. 

M. William E. Rapp'ard, prof. ord. 

2 h. 

2 h. 

'.:!: h 

4 h. 

th. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

Finances publiques. - Le budget. Les impôts directs. 2 h. 

Salle 

48. 

30. 

46. 

30. 

30. 

30. 

49. 

Ml. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 46. 
Société des Nations. - L'œuvre de la Société des 

Nations. 1 h. 
Mercredi, à 17 heures. 30. 
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M. Antony Babel, prof. ord. 
Histoire économique. - Le XVIW et la première partie 

du XlX• siècle. 
Mardi, mercredi et vendredi, à H heures. 

Conférence. 
a) Travau_x ~u_r la pér~ode étudiée dans le cours. 
b) L~~ theo1?~~ens socialistes français de la pre

miere moitie du XIXe siècle. 
Mardi, à 10 heures. 

M. Charles A. Burky, prof. ord. 
Géographie humaine. 

Théorie. - III. L'exploitation du milieu. 
Mardi, à 16 heures. 

Applicat~on. - Les problèmes de l'Europe. 
Mardi et mercredi, à 17 heures. 

Conférence. -:-- Méthode géographique (analyses et 
syntl1ese) appliquée à l'étude d'une· ré<Yion 
choisie. 

0 

Mardi, à 18 heures. 
Cours libre. - L'évolution en géographie: Questions 

contemporaines. 
Mercredi, à ,15 heures. 

Dirention d'rrtudes 1,p5ographiques. - Préparation à la 

3 h. 

1 Il. 

1 l1. 

2 h. 

'1 Il. 

1 h. 

conférei1ce, à la licence el au doctorat. 1 il. 

Salle 

fi6. 

57. 

46. 

46. 

58. 

46. 

(Jo~r et ll~ure à fixer). Sém. de Géogr. 1_ 

(Voll' aussi, p. t6: _Géographie lmmai11e des pays 
d~ la_ngt)e française, monographie géographique, 
Seminaire de français moderne). 

M. Liebmann Hersch, prof. ord. 
Statistiqu~ g~nérale. -;- Aperçu historique; prémisses 

tl)eonques; met~odes ?'observation; principes 
d a1_1alyse; representatwn graphique. 

Mercredi, à 10 lieures et Jeudi, à H heures. 
Conf11rence de statistique générale. - Analyse de docu

ments et d'ouvrages statistiques · discussions 
et compléments du cours. ' 

Mercredi, à 1.8 heures. 

2 IL 

1 h. 

' Département des cartes de la Bibliothèque publique el uni versilBire. 

46 

46. 
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Salle 

Statistique spfoiale. - Statistique des prix et nombres 
indices. 2 h. 

Jeudi, à 17 et à 18 heures. Sémin. de statistiquei.. 
Conférence de sratist1que spéciale. 1 h. 

Vendredi, à 18 heures. Sémin. de statistique. 
Travait.T pratiques. - Exerci,ces de calcul statistique 

et de représentation graphique (avec le concours 
de l'assistant). 

(Jours et heures à fixer.) Sémin. de statistique. 

M. Claudius-Pierre Terrier, prof. ord. 
Economie commerciale. 

I. Principes généraux d'organisation bancaire; la 
banque en Suisse et à l'étranger; le contrôle 
du crédit. 

Jeudi et vendredi, à 9 heures. 
IL Organisation industrielle; principes généraux 

et méthodes. 
Jeudi et vendredi, à 10 heures. 

Conférence. - Les idées et les faits en matière d'or
ganisation; travaux µratiques et discussion. 

Mardi, à '14 et à 15 heures. 
Exercices cle comptabilité et calculs commerciaux. 

(Avec le concours de l'assistant.) 
(Jours et heures à fixer.) 

M. Edouard Folliet, prof. ord. 
Bilan. - Etude comptable et juridique des ditférentes 

parties du bilan. Le bilan et le compte de profits 
et pertes dans les sociétés anonymes et les 
nouvelles dispositions du Code des Obligations. 
Analyses de bilans. 

Mardi et mercredi, à 8 t1eures. 
Bourse. - Organisation. Etude des divers marchés et 

des diverses opérations. 
Mardi et mercredi, à 9 heures. 

C1mférence. - Exercices pratiques. Cas spéciaux étu
diés au point de 'me juridique et comptable. 

Lundi, à 8 et à 9 heures. 

1 Bibliothèque publique et universitaire. 

2 h. 
46. 

2 h. 
46. 

2 h. 
57. 

4 li. 

2 IL 
46. 

2 li. 
!;6, 

2 li. 
46 
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NTÉS A u 
(Voir les jours, les heures et les salles dans les progrnmmes 

des autres Facultés) 

f ACUL TÉ DES SCIENCES 

M. Hemi Fe,hr : Eléments de mathématiques supérieures. 
M. Rolin Wavre: Calcul différentiel et intégral. 
M. George,s de Rham: Cafrùil des p,robabilités. 
M. Eugène Pittard : Anthropologie générale. 
M. Edouard Claiparède : Psychologie expérimentale. 
M. Jean Piaget : Histoire de la pensée scientifique. 

FACULTÉ DES LETTRES 

M. V,kfor M,artin : 1Histoire grecque. 
M. André OHr1amare : 1Histoire romaine 
M. 1Mar,ce,i Raymond : Cours de Uttératu;·e. 
M. Chade,s Bailly : Linguistique générale. 
M. Charles Werner: Histoire de la Philosophie. 
M. Henri ,R,everdin : Théorie de la connaissance. 
M. A·libert Matche : L' édncation moraile. 

\ supp,Jéant : M. Ro~e1rt iDottre,ns : Educa-
M. 1Pier,re Bovet : tzon nouvelle. 

/ » M. 'Rkhaî'd ,M.e,i1M : Pédagogie 
expéri:me1J1tale. 

M. Edmond 1Ros,sier : Histoire de l'iEurope au XV f /me siècle. 
- ,L'IEu1ro1pe au XI xme siècle. 
- ,Histoi,re cli:plomaüque. 

M. 1Pauil-E /Martin: 1Histoire du !Moyen-Age. 
- ,Histoire Nationale: ,Histoire des JnstUutions !J')ilit11q,ues 

de Cein'ève. 
M. !Louis GieMy: La peirnlure française. Le XV!Jlme siècle. 

FACULTÉ DE DROIT 

M. 1LéopoJ,d iBoissi,er : Droit consütuüonnel comparé. 
M. Maurke iBaHeMi : Droit public généra,[. 

- Droit pubUc suisse. 
M. W. Amédée Uebeskind : iHistoire du Droit moderne. 
M. Maurice Bourquin : Droit international public. 
M. Georges Sauser~Hall : Droit civil suisse. 

- Droit international privé. 
M. !Paul Carry : Sociétés de capitaux. 

- Poursuite pour dettes et faillite. 
- Assurances privées. 

M. Alexandre Martin=Achard : Propriété industrielle. 
M. 1Louis Hamburger : Droit commercia,z allemand. 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

M. •Eugène Choisy : Histoire religieuse du XJXme siècle. 
- Histoire générarle dll christianisme. 

M. Georges Berguer : Histoire des Religions. 
M. Georges Nage1l : La ireligion d'Israël. 

couns DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Joseph Bonnet, 0' se. comm. 
La traite documentaire en banque. 

Samedi, à H heures. 
Organisation et contrôle d'une grande banque. 

(Jour et heure à fixer). 

M. Eugène Dérobert, Dr ès se. écon. 
Quelqiies formes récentes du nationalisme économique. 

Jeudi, à 8 heures. 

M. Robert Dottrens, l)r en sociologie. 
Organisation scolaire et didactique cle l'enseignement pri-

l h. 

1 h. 

i Il. 

Salle 

i7. 

17. 

maire. i h. 
Lundi, à H heures. Ecole du Mail. 

M. Léon Dunand, or en sociologie. 
Les droits du travail au X Xe siècle. i li. 

Mardi, à 18 heures. "19. 

1v111e Jeanne Duprat, or en sociologie. 
Répétitoire de sociologie, économie sociale et systèmes poli-

tiques. i h. 
Samedi, à n heures. 46. 

L'autorité potitiqiw. 1 h. 
(Jour et heure à fixer). 

M. Laszlô Ledermann, or ès se. écon. 
L'e::cpérience du président Roosevelt clans le cadre de l'éro-

liition économiqite des Etats- Unis. 1 h. 
(Jour el heure à fixer). 

Les idées économiques de J.J. Rousseau. :1. h. 
(Jour et heure à fixer). 

M. Jean-Philippe Lugrin, Or ès se. 
Orqanisation rationnelle des entreprises. 

Mardi, à i8 heures. 
1 h. 

17. 

M. Roberto Tremelloni, or ès se. écon. 
Les industries te.rtiles ait point de vue économique. 

Lundi, à 10 heures. 
i h. 

Bibl. S.E.S. 



- 40 -

M. Antoine Pagès. 
Langue espagnole. -- Interprétation de quelques textes 

relatifs à l'histoire économique de l'Espagne. i h. 
Mercredi, à 15 heures. 20. 

lVL Max Salvadori, Dr ès se. pol. 
Problèmes d' Ei;onomie coloniale se rapportant au.1: 

territoires de l'Afrique tropicale. i h. 
(Jour eL lieure à fixer.) 

M. Antoine Velleman, prof. exlr. 
Cours pratique de tangue anglaise. 

Slavery and Seœssio11 in the U. S. (John Fiske's 
History of the United Stales, § i29-,J:55; Riverside 
Press, Cambridge Mass.) i h. 

Mercredi, à 17 heures. !J,5. 

Conditions d'immatriculation. 
Sont admises à l'imma I ricula Lion co1u me étudiants dans la Faculté 

des Scienl',es économiques et sociales: 
'1. Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 

l'une des sections du Collège de Genève ou de l'une des sections 
de l'Ecole secondaire el supérieure des jeunes filles de Genève. 

2. Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de 
l'Ecole supérieure de Commerce de Genève. 

3. Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes 1. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence 

Peuvent suivre les cours en qua li té d' aitditeurs les personnes 
âgées de 18 ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler de 
grade. 

Grades. 
La Faculté des Sciences économiques et sociales prépare aux exa

mens des grades de licencié ès sciences sociales (mention a): licence 
générale (mention b): histoire moderne et contemporaine, de 
licencié ès sciences économiques, de licencié en sociologie, de 
licencié ès sciences politiques (conjointement avec la Faculté de 
Droit) et de licencié ès sciences commerciales; de docteur ès 
sciences économiques et de docteur en sociologie. 

(Voir le règlement de la Faculté et les plans d'études, en vente à 
la Caisse de l'Université). 

1 Les baccalauréats ès lettres des Uui versités et Académies étrangères, la 
maturité italienne et les maturités délivrées par les Gymnases d'Etat sont, 
d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du 
Collège de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque cas 
pari iculier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 

f 
j; 

:f • 
1 -.t 
~' 

J 
i .,. 
ff 
i 
1 

' 1 
1 
1 
i 
1 
i 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
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1 
1 
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1 
t 
1 
1 
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INSTITUT DES HAUTES ÉTUDES COMMERCIALES 

~I. le professeur Claudius TERRIER, Arlrninistrateur. 

Pour le Programme des Cours et Conférences, vo.ir Faculté des Sciences 
Economiques et Sociales, 

Un Institut des Hautes Etudes commerciales est ra ltaché à la Faculté 
des Sciences économi4ues et sociales. 

Admission. 

Sont admis à l'Institut et peuvent y obtenir les diplômes de Hau
tes Etudes commerciales : 

a) Les personnes pouvant être immatriculées dans la Facullé des 
Sciences économiques el sociales (voir p. !J,O). 

b) Les étudiants exmatriculés d'une autre Ecole de Hautes Etu
des Commerciales suisse ou étrangère. 

c) Les diplômés de la 3me année de l'Ecole supérieure de Com
merce de Genève, de la 3me année de la Section commerciale de 
l'Ecole supérieure des jeunes filles de Genève, ainsi que les porteurs 
de titres jugés équivalents. 

d) Les personnes ayant dix-huit ans accomplis qui justifient de 
connaissances équivalentes par des titres ou diplômes ou par un 
examen d'admission. 

(Voir le règlement de l'Institut et le plan d'études, en vente à la 
Caisse de l'Université). 

Diplôme. 

L'Institut des Hautes Etudes Commerciales délivre un diplôme 
de hautes études commerciales. 



S. E .S. = Bibliothèque de la Faculté des Sciences Economiques et sociales. S.St. = Séminaire de statistique, Bibliothèque publique et universitaire. 

FACULTÉ 
~ :§ '1) ~ '1) '1) - -Heures Lundi "' Mardi "' Mercredi "' Jeudi "' Vendredi "' Samedi rn 
ifl ifl oc, W. W. w 

8 à 9 Folliet !J,6 Folliet !J,6 Folliet !J,6 Rappard !J,6 Rappard !J,6 
Oerobert i7 

--- -- -
g à iO Folliet !J,6 Folliel 46 Folliet 4.6 Terrier 4.6 Terrier 4.6 Duprat J. 46 
-- -----·-
iO à H Tremelloni S.E.S. Babel 57 Hersch !J,6 Terrier 4.6 Terrier 46 Milhaud 30 

G.-L. Duprat 46 
-- -------

l1. à i2 G.-L. Duprat 4.6 Babel 4.6 Babel 46 Milhaud 30 Babel 46 Milhaud 30 
Dottrens Ec, du Mail Hersch 4.6 

14. à i5 Terrier 57 Milhaud 4.9 Bonnet 17 
--- --
15 à 16 Terrier 57 Pagès 20 Milhand 4.9 
-- ---

l6 à 17 G.-L. Duprat 30 Burky 4.6 Burky 46 G.-L. Duprat 4.8 

---
17 à 18 G.-L. Duprat 30 Burky 4.G Rappard 30 Milhaud 30 G.-L. Duprat !J,8 

Burky 4.6 Hersch S. St. 
---
i8 à 19 Burky 58 Hersch [J,6 Milhaud 30 Milhaud 30 

Lugrin 17 Velleman Mî Hersch S. St. Hersch S. St. 
Ounand 49 
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FAC É DE D IT 
M. le professeur Paul CARRY, Doyen. 

M. Paul Logoz, prof. ord. 
Droit pénal (partie générale). 

Lundi, mardi, mercredi. _jeudi et vendredi, à 11 h. 
Conférence (travaux personnels des étudiants). 

Vendredi, à '10 heures. 

M. Hugo de Claparède, prof. hon. 
,:, Histoire du droit germanique (deutsche Rechts

geschichte). 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 11 heures. 

* Droit civil allemand. - La famille (Familie). 
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi, à 10 heures. 

,:, Droit civil allemand. Les meubles (W are und Geld). 
Lundi, à 10 11., jeudi, à 11 h., samedi, à 10 et à 

H heures. 

M. Albert Richard, prof. ord. 
Droit civil suisse. - Théorie générale de l'obligation. 

Mardi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi, à 9 h. 
Séminaire de droit civil. - Travaux personnels et 

discussions d'espèces. 
Vendredi, à H et à rn heures. 

M. Erich-Hans Kaden, prof. ord. 
Système du droit privé romain. - Introduction. Per

sonnes et ramille. Droits réels. Obligations. 
Mardi, mercredi, jeudi, à 10 h. ; vendredi, à 9 et 

à 10 h.; samedi, à 9 heures. 
* Droit civil allemand. - Les immeubles (Boden). 

Mercredi et jeudi, à 9 heures. 
* Conférence de droit civil allemand (sur le droit des 

meubles et des immeubles). 
Mardi, à L'î et à 16 heures. 

*Cours donné en allemand. 

5 h. 

1 h. 

4 h. 

4 h. 

4 h. 

5 h. 

2 h. 

t:i h. 

2 h. 

2 h. 

Salle 

48. 

48. 

17. 

17. 

17. 

'17. 

48. 

49. 

50. 

48. 
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Salle 

''Conférence de droit civil allemand pour étudiants 
avancés (à pllrlir du 5me semestre). 2 h. 

Jeudi, à 15 et à 16 heures. 49. 

M. Georges Sauser-Hall, prof. ord. 
Droit civil suisse (personnes et famille). 3 h. 

Mardi, mercredi et jeudi, à 9 heures. 48. 
Droit civil compan5• - Partie générale. 2 il. 

Lundi et mardi, à 10 heures. 48. 
Droit international privé. - Tliéories générales. 2 h. 

Lundi, à 9 heures, et jeudi, à 'iO heures. 48. 
Siinûnaire de droit civil suisse. 1 h. 

Lundi, à 15 heures. o0. 

M. Paul Carry, prot'. ord. 
Les sociétés de capitaux. - Société anonyme, coopé-

rative. 2 h. 
Vendredi, à 8 h., et samedi, à 10 heures. 48. 

Confrirence. Travaux écrits, discussion de cas pratiques. 1 h. 
Mercredi, à 14 heures. !i8. 

Poursuite pour dettes et faillite. 2 h. 
Mercredi, à 15 h. et samedi, à 11 heures. 48. 

Assurances privées. 1 h. 
Jeudi, à 8 heures. 4-8. 

M. Maurice Bourquin, prof. ord. 
Introditction à l'étude du droit. 3 h. 

Lundi, mardi, mercredi, à 15 heures. 49. 
Droit international public. 3 h. 

Lundi, mardi, mercredi, à 14 heures. 49. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Cours général d'économie politique. :- La production 

et la circulation des richesses. 4 h. 
Jeudi, à 17 et à 18 heures ; vendredi, à 18 heures 

et samedi, à 10 heures. 30. 
Conférence. 1 h. 

Samedi, à H heures. 30. 

* Cours donné en allemand. 
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~J. William E. Rappard, prof. ord. 
Finances publiques. - Le budget. Les impôts directs. 

Jeudi et samedi, à 8 heures. 
Société des Nations. - L'œuvre de la Société des 

Nations. 
Mercredi, à ,17 heures. 

M. François Naville, prof. ord. 
Médecine légale et technique policière scientifique. 

2 !J. 

'1 Il. 

Cours théorique et démonstrations pratiques. 1 h. 

Salle 

i6. 

30·. 

Jeudi, à 10 heures. Institut de méd. légale 1 • 

Laboratoire de recherches spéciales. 
Tous les jours. [S'adresser à l'Institut.] 

M. Paul E. Martin, prof. ord. 
Histoire nationale: Histoire des institutions politiques 

de Genève. 2 h. 
Mardi et mercredi, à 14 heures. 4o. 

M. W. Amédée Liebeskind, prof. ord. 
Histoire du droit rnoderne : L'Etat depuis la fin de 

l' Antiquité. 
Lundi, mardi et jeudi, à 8 heures. 

Histoire du droit moderne: Le droit privé. Les sources 
du droit. 

Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. 
Conférence (avec travaux). 

Jeudi, à 9 heures. 
* Préhistoire ( Friihgeschichte). 

Mercredi, à 8 heures. 

M. Maurice Battelli, prof. extr. 
Droit public général. - Théorie générale de l'Etat. 

Droits individuels. 
Lundi, à 10 heures, et jeudi, à H heures. 

Droit public suisse. - Principes généraux. Organi
sation des pouvoirs publics. 

Vendredi et samedi, à 9 heures, mercredi à 10 heures. 
Conférence de fJroit public suisse. 

Lundi, à 14 heures. 

' Rue de l'Eoole-de-Médecine. 
'' Cours donné en allemand. 

3 h. 
49. 

3 h. 
49. 

1 li. 
45. 

1 h. 
49. 

2 h. 
49. 

3 h. 
48. 

•I h. 
o0. 
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Salle 

M . .n..''"'"·•u.«,u Martin-Achard, chargé de coms. 
Propriété industrielle. - Le droit des marques. ,t h. 

Mercredi, à 8 heures. 48. 

M. Léopold Boissier, chargé de cours. 
Droit constitutionnel comparé. 

Mardi, à 10 heures. 
Mercredi, à 10 heures. 

M. Louis Hamburger, chargé de cours. 
* Législation du travail allemande (Arbeiter). 

Vendredi et samedi, à H heures. 
* Législation industrielle allemande (Unternehmer). 

_ Samedi, à 10 heures. 
Séminaire de législation du travail internationale et 

comparée. Tra vaux personnels des étudiants. 
Tous les Hî jours. (Jours et heures à fixer). 

RS UR LE 

Droit civil. - M. le professeur Albert RICHARD. 

Droit commercial. - M. le professeur Paul CARRY. 

Droit pénal. - M. le professeur Paul LoGoz. 
Droit romain. - M. le professeur Erich-Hans KADEN. 

2 h. 
46. 
20. 

2 h. 
49. 

1 h. 
49. 

2 h. 
4D. 

Les candidats au doctorat qui désirent suivre cet enseigne
ment sont priés d'en informer le doyen au début du semestre. 

• Cours donné en allemand. 
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COUHS DE PRIVAT-UOCENTS 

Salle 

M. André Archinard, Dr en droit. 
Notions générales et chapitres choisis de droit fiscal. ! h. 

Jeudi, à 18 heures. 49. 

M. Georges Capitaine, Dr en droit. 
Les Sociétés coopératives en drnit suisse. (nouvelle et 

ancienne législation). i h. 
Lundi, ;t 18 heures. 48. 

M. Michel Grodensky, l)r en droit, lie. ès se. soc. 
Théorie générale du droit. - L'article premier du code 

civil suisse. 
Mardi, à f6 heures. 

Sociologie du droit. -· Le droit et les sciences sociales. 
Mardi, à !7 heures. 

Philosophie rtu droit. - L'objeclivilé et la subjectivité 
dans le domaine juridique. 

Mardi, à i8 heures. 

M. Erwin Haymann, Dr en Droit. 
législation sur la responsabilité civile et ses rapports avec 

l h. 
17. 

1 h. 
50. 

i h. 
50. 

l' assnrance. '1 h. 
Mercredi, à 16 heures. 4.7. 

M. Maurice Roullet, Dr en droit. 
Les assurances sociales en Suisse. 

Lundi, à 16 lieures. 
1 h. 

t7. 
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Conditions d'admission. 

Sont admises à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de droit : 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale latine du Collège de Ge
nève, ou le certificat de maturité de la section réale latine de 
l'Ecole secondaire et supérieure des jeunes filles de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, jus1i
:fient d'étude, équivalentesi. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours en qualité d'auditeurs, les personnes 
âgées de 18 ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler de 
grade. 

Grades. 

La Faculté de Droit prépare anx examens des grades de licencié 
en droit et de docteur en droit. Elle prépare aussi, conjointement 
avec la Faculté des Sciences économiques et sociales, aux examens de 
la licence ès sciences politiques (voir le règlement et les plans 
d'études, en vente à la Caisse de l'Université). 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
maturité (avec latin) italienne et les maturités délivrées par les Gymnases 
d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité 
du Gymnase rle Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque 
cas particulier. 

Lin conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 



1.M.L. = Institut de Médecine légale. 

Heures 1 

= 
Lundi ~ Mardi ~ 

8 à U Liebeskind /J,9 Liebeskind !J,9 

---
9 à 10 Liebeskind 49 Liebeskind !J,9 

Sa user-Ha 11 48 Richard 17 
Sa user-Hall 48 

---
iO à H Battelli !J,!;} Kaden 4 fj 

Sa user-Hall 48 Baissier 46 
de Claparède 17 Sa user-Hall 48 

de C!aparède '17 
---
H à i2 La12:oz 48 Logoz 48 

de Claparède 17 de Claparéde 1'7 

14 à Hi Bourquin 49 Bourquin 49 
Ba ttelli 50 P.-E. Martin /i,5 

rn à rn Baurquin !i,9 Baurquin !i,9 
Sauser-Hall 50 Kaden !i,8 

i6 à i7 Roullet i7 Kaden 48 
Grodensky 17 

---
17 à 18 Grodensky 50 
-----

l8 à Hl Capitaine !i,8 Grodensky 50 

Mercredi ~ 

Martin-Achard "18 
Liebeskind !i,9 

Liebeskind 49 
RicharJ '17 
Sa user-Hall !i,8 
Kaden 50 
Ka den 49 
Baissier 20 
Ba Ltelli fi,8 

de Claparède 17 
Logoz IJ.8 
de Claparède :1.7 

Baurquin 49 
Carry 48 
P.-E. Martin !i,5 
Baurquin 49 
Carry 48 

-
Haymann 1i7 

Rappard 30 

DROIT 

Jeudi 

Liebeskind 
Rappard 
Carry 
Liebeskind 
Richard 
Sa user-Hall 
Kaden 
KaclPn 
Naville 
Sa user-Hall 
de Claparède 
Batlelli 
Logoz 
de Claparède 

Kaden 

Kaden 

Milhaud 

!
Milhaud 
Archinard 

~ 

49 
46 
/i,8 
/i,5 
17 
!i,8 
50 
49 

UI.L. 
48 
:l7 

49 
48 
17 

Vendredi i 1 Samedi 

Carry 

Kaden 
Richard 
Hattelli 

Kaden 
Logaz 
de Claparède 

Logaz 
de Cla p:uède 
H<lmburger 

!i,9 Kaden 
17 Richard 
48 Battelli 

49 Milhaud 
48 Carry 
17 de Claparède 

Hamburger 
48 Milhaud 
17 Carrv 
49 de CÎaparède 

Hamburger 

46 

4!:l 
:1.7 
48 

30 
48 
17 
!J,9 

30 
48 
17 
4\cl -----· -- =,,.........==== 

Richard 48 

49 Richard 

49 Schreiber 

30 Schreiber 

30 Milhaud 
49 

50 

50 

30 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 
M. le professeur Eugène BuJARD, Doye11. 

M. le IY Jean-Amédée Weber, prof. ord. 
Anatomie normale et organogénie. - Splanchnologie. 

Résumé du système nerveux central et péri-
phérique. 6 h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi à 18 h.; samedi, 
de 9 à H heures. Aula Ec. Méd. 

Exercices pratiques de disseclion : Le laboratoire est 
ouvert tous les jours, de 8 à 12 h. et de 14 à 
18 heures. Le professeur dirige les travaux 
pratiques tous les jours, de '10 à 12 heures. 

Ec. Méd. Salle de ctissect. 
Un répétitoire gmtuit concernant des questions 

d'anatomie et d' organogénie a lieu sous la di
rection du professeur, le mercredi, à 14 heures, 
et le samedi, à '.l'i heures. Aula Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours. Ec. Médecine. 

M. le or Eugène Bujard, prof. ord. 
Histologie normale. - l re partie : tissus et systèmes. 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 8 heures. 
Embryologie générale ( embryogénie et histogénie). 

Vendredi et samedi, à 8 heures. 
Stomatologie normale. 

[ A lieu au semestre d'été]. 
Laboratoire d'embryologie et d'embryogénie. 

Mardi et vendredi, de 'i!J .. à '16 heures. 
Laboratoire d'histologie. 

[A lieu au semestre d'été.] 
Eventuellement il sera organisé un rr!pétitoire 

( facultatif) sur des questions d'histologie. 
[S'adresser au professeur. l 

Laboratoire pour recherches spéciales. 
Tous les jours, sauf le jeudL 
[S'arlresser au professeur]. 

4 h. 
Ec. Méd. 
2 h. 
Ec. Méd. 
2 h. 

Ec. Mé<l. 

Ec. Méd. 

1 
f 

1 
1 
1 
1 
i 
l 
i 
i 
1 

1 
'1 
1 
1 

1 
1 
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M. le or Frédéric Battelli, prof. ord. 
Physiologie. - .Fonctions de nutrition. (.i h. 

Lundi et vendredi, à rn heures; mardi et mercredi, 
de 16 à 18 heures. 

Chimie physiologique. 
Lundi et vendredi, à i 7 heures. 

Laboratoire de ph1jsiologie. 

Ec. Méd. 
2 h. 
Ec. Méd. 

Mardi, de 9 à 12 h. et jeudi, de 14 à 17 heures. Ec. Méd. 
LaborC!:toire de chimie physiologique. 

[A heu au semestre d'été.] Ec. Méd. 
Exercices pratiques et théoriques pour étudiants avancés. 

Lundi, à 9 heures. Ec. Méd. 
Laboratoire pour recherches spéciales. 

Tous les jours. Ec. Méd. 

M. le or Max Askanazy, prof. ord. 
Pathologie générale. 4 h. 

Lundi, mercredi, jeudi et vendredi, de 1! à 12 h. Inst. path.1. 
Cours d'autopsies et cle démonstrations. 4 h. 

a) Démonstrations. 
Lundi, de H à 15 h., et vendredi, de 15 à 16 h. Inst. path. 

b) Autopsies pour tous les élèves. 
Jeudi, de 14 à '16 heures. Inst. palh. 

c) Autopsies par groupes de 3 élèves. 
Sur convoca~ion. Inst. path. 

d) Conferences sur des chapitres choisis d'ana-
tomie pathologique. Inst. path. 

Travaux spéciaux. Tous les jours. Inst. path. 

M. le or Maurice Roch, prof. ord. 
Clinique médicale. 

Tous les jours, saufle samedi, de 9 h. 50 à 10 h. 50. 
Médecine propédeutique (avec le concours du chef 

de clinique et du chef de laboratoire). 
Vendredi, de 9 à 9 h. ML 

Stage clinique (pour médecins et élèves dont la 
scolarité est terminée). 

Tous les jours. 

' Tnstitut pathologique, boui. de la Cluse. 
,, Hôpital cantonal. 

6 h. 
Hôp. cant 2 

1 h. 
Hôp. cant. 

6 h. 
Hôp. cant. 



- 52 -

Exercices d'auscultation. 
(Jours et heures à fixer). 

M. le or Albert Jentzer, prof. ord. 
Clinique chirurgicale. i; h. 

Lundi, mardi, mercredi el jeudi, de H h. à '12 h. 15. Hôp. cant. 
Chirurgie propédeutique (avec le concours du chi

rurgien adjoint). 
VenJredi, de H heures à 12 h. Hi. 

Stage clinique d'un mois pour candidats en médecine. 
Tous les jours l s'adresser au professeur]. 

Travaux pratiques. 
Tous les jours l s'adresser au professeur]. 

Travaux de laboratoire. 
Tous les jours [ s'aJresser au professeur]. 

M. le or René Kœnig, prof. ord. 
Clinique gynëcologique et obstétricale. 

Lundi, mardi. mercredi, jeudi et vendredi, 
de 8 à 9 lleurrs. 

Cours propédeutique de gynécologie. 
(Jour et heure à fixer.) 

Laboratoire. (Tous les jours). 

M. le or Pierre Gautier, prof. ord. 
Clinique infantile. 

i h. ¼ 
Hôp. cant. 
1-lôp. cant. 

Hôp. c:rnt. 

Hôp. cant. 

5 h. 

Maternité. 
'1 h. 

Maternité. 
Maternité. 

2 h. 
Lundi et vendredi, à 16 heures. Clin. infant. 4 

M. le or Adolphe Franceschetti, prof. ord. 
Clinique ophtalmologique. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 9 heures. Clin. ophtalm. 2 

Cours d'ophtalmoscopie pour débul ants. 1 h. 
Lundi, à 17 heures. Clin. ophtalm. 

Cours d'ophtalmoscopie pour candidats aux examens. 1 h. 
Mercredi, à 17 heures. Clin. ophtalm. 

M. le D• Charles Ladame, prot. ord. 
Clinique des maladies mentales. 

Mercredi, de i!i à 'ln heures. 
1 Clinique infantile, rue Prevost-Martin, 28. 
' Clinique ophtalmologique, rue Alcide-Jentzer. 
3 Asile cantonal des Aliénés, !:lei-Air, Chêne. 

2 h. 
Asile de Bel-Air 3• 
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M. le Ü' Charles Du Bois, prof. ord. 

3 h. 
Hôp. cant. 

Cliniqu~ dermato-vénérologique. 
Lundi, mercredi et jeudi. à 9 heures. 

M. le 0' Edouard Frommel. 
Matière_ m_édic_ale et thérapeutique expérimentale. 3 h. 

Mardi, a 15 heures, et mercredi à J J heures. 
Exercices pratiques cle prescriptimi' et de dispensation 

des mrfdicaments. 

Ec. Méd. 

Samedi, de '10 heures à midi. 
laboratoire pour rncherches spéciales. 

[S'adresser au professeur]. 

M. le or Georges Bickel, prof. ord. 
Clinique thérapeutique. 

Vendredi, à H heures. 
Policlinique médicale. 

(Suppléant : or Charlie Salo" · d ) ,,., pnv. oc .. 
Mardi et vendredi, à 18 heures. 

Il~. _le_ or Jean-Alfred Veyrassat, prof. ord. 
Pohclimque r,hirurgicale. 

Samedi, de '10 heures à midi. 
Chirurgie génr!rale. 

Lundi et mercredi, à 18 heures. 
Stage de policlinique chirurgicale. 

Tons les jours, à 17 heures (saufle jeudi). 

M. le l)r Raoul de Seigneux, prof. ord. 

Ec. Méd. 

'1 h. 
Hôp. cant. 

2 h. 

Policlinique. 

2 h. 
Policlinique. 

2 h. 
Policlinique. 

Policlinique. 

Cours ~ratique d'opérations obstétricales (1re partie, 
to_rceps). , 2 h. 

Sa~ed1, d: 8 a '10 heur~s. . Maternité (Amphith.) 
Exercices p1_rt1_1ques Lle diagnostic gynécologique et 

. o~stptncal. 2 h. 
Lun_d1, a '15 h. el mercredi, à 16 h. Policl. obst. et gyn., s. 261.. 

Exercices cl_e _sutures de déchirures périnéales pour les 
pr1rt1c1panls au cours ci-dessus seulement et 
sur convocation. 1 h. 

Mercredi, à '14- heures. Laboratoire du Professeur. 
' Maternité. 
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Consultations de la Policlinique gynécologique et 
obstétricale. 

Stage d'un mois, limité à 2 participants par mois. 
Tous les jours, à 14. heures. Polie!. obst. et gyn. 

M. le ur Zareh Chéridjian, prof. ord. 
Clinique et policlinique oto-rhino-laryngologique. 2 h. 

Lundi de 18 à '19 h.; vendredi, Polie!. oto-rhino-laryngologique i. 

de 17 à 18 heures. ou Hôpital Cant. 

M. le or François Naville, prof. ord. 
Médecine légale. - Cours théorique et démonstrations 

pratiques. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 14 heures. Institut de méd. légale 2• 

Autopsies médico-lPgales. - Rédactions de rapports et 
expertises par les élèves ; démonstrations de 
laboratoire selon matériel et sur convocation. 

Labomtoire de recherches spéciales. Institut de méd. légale. 
Tous les jours [S'adresser à l'Institut]. 

M. le or Charles Julliard, prof. extr. 
Chirurgie des accidents. tre partie (avec 

pratiques). 
~ardi, à 16 heures. 

M. le or René Gilbert, prof. ord .. 

exercices 

Radiologie générale. - Applications au diagnostic et 

1 h. 
Hôp. Cant. 

aux traitements (avec démonstration~)- i h. 
Mercredi, de 14 à 16 heures. Institut central de Radiologie. 

Stage de radiologie clinique pour médecins, ou pour 
étudiants ayant terminé leur scolarité. 

Tous les jours (nombre limité). S'adresser au professeur. 
Institut central de Radiologie. 

M. le or Pierre M. Besse, prof. ord. 
Diététique. 

Mardi, à 15 heures. 
Physiothérapie. 

Mardi, à rn heures. 

1 Boulevard de la Cluse, 42. 
' Rue de l'Ecole-de-Médecine. 

1 h. 
lnst. de physioth., Hôp. cant. 

1 h. 
lnst. de physioth., Hôp cant. 

- ti5 

'l li. Hydrologie-climatologie médicale. 
Mercredi, à 16 heures. lnst. de physioth., Hôp. cant. 

M. le or Théodore Reh, prof. extr. 
Bactériologie. 2 h. 

Lundi et vendredi, à Hi heures. Inst d'hyg. 
Travaux pratiques de bactériologie. 

Mercredi et jeudi, de 16 à 18 heures. Inst. d'hyg. 
Hygiène. 

(A lieu au semestre d'été). 
Exercices pratiques d'hygiène ( complément du cours J • 

(Jour et l1eure à fixer). 
Laboratoire pour recherches générales. 

[S'adresser au professeur]. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

a) Nouveau règlement. 

M. Léon Babaiantz, privat-docent de radiologie médicale. 

2 h. 

E.rcploration radiologique cranienne et intracranienne. i h. 
Jeudi, à 16 heures. Institut Central de Radiologie 
lA lieu au semestre d'été.] Hôpital Cantonal. 

M. le Or Edmond Barbey, privat-docent d'oto~rhino-laryngologie. 
Diagnostics oto-rhino-laryngologiques ( avec exercices pra

tiques). t h. 
Mercredi, à 17 heures. Pol. oto-rhino-laryngologique1. 

M. le Dr Nicolas Betchov1 privat-docent de médecine interne. 
La tuberculose. - Etude clinique. Lutle sociale antitu

berculeuse. Démonstrations pratiques et visites 
d'institutions. 

Lundi, à 16 heures. 
i h. 

Hôp. cant. 

M. le Dr Jacques-E.-W. Brocher, privat-docent de pathologie générale. 
Chapitres choisis de pathologie générale. i h. 

Mardi, à 17 heures. Inst. path. 

M. le Or Fernand Chatillon, privat-docent d'obstétrique et de gynécologie. 
Cours à'obstetrique et de gynécologie i h. 

Mardi, à 9 heures. Maternité. 

1 Boulevard de la Cluse, 42. 
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M. le l)r Isaac Daïnow, privat-docent de dermatologie et syphiligrapbie. 
Thérapeutique dermato-vénéréolo_qique. . . i h • . 

Jeuui à i6 li. HL Chmque Dermatologique 
' Hôp. cant. 

M. Je or Albert H, Du Bois, privat-docent de médecine interne. 
Hemalologie clinique. . "' . , l l~, 

(Jour et heure à lixAr.) Amphttheatre Chn. med., Hop, Cant. 

M. le or Alexandre Epstein, privat-docent de médecine interne. 
Le diagnostic différentiel des maladies du poumon. i h -

Lundi, à 17 lieures. Hôp. Cant. 

1\11. le or Roger Fischer, privat-docent de biologie médicale. 
[mmunité : cancers et physicochimie. 

(Jour et lleure à fixer). 

M. le Dr Henri Flournoy, privat-docent de psychopathologie. 
Chapitres choisis cle psychopathologie. 

(Jour et heure à fixer.) 

M. Je l)r Oscar-Louis Forel, prirnt-docent de psychiatrie. 
Psychothérapie clinique. 

(Jour el heure à fixer.) 

1 h. 
lnst. path. 

1 h. 
Université. 

1 li. 
Université. 

M. le or Ernest Friedheim, privat-docent d'anatomie pathologique. 
Culture cle tissus. -l h • 

Lundi, à 16 heures. Inst. palh. 
Reactions d'immunité. i b. 

(Jour et heure à fixer.) Inst. palh. 

M _ le l)r Maurice Gilbert, privat-docent de médecine interne. 
La collapsothérapie de la tubercnlose pulmonaire. 1 11. 

Mercredi, à i8 heures. H6p. Cant. 

M. \e l)r Jean Golay, privat-docent de dermatologie et syphiligraphie. 
tes principales affections dermatologiqites. . i ,h. 

Mercredi à 16 tieures. Clin. dei matol. 
' Hôp. Cant 

Mme or Léonore Gourfein-Welt, privat-docent d'ophtalmologie. 
Chapitres choisis d'ophtalmologie. _ -i h. 

Marui, à 16 heures. Chn. ophtalm. 1 

M. le or Ernest-R. Held, privat-docent de gynécologie et d'obstétrique;' 
Repétitoire de gynécologie. 1 h • . , 

(Jour et heure à fixer). Matermte. 

1 Rue Alcide-Jentzer. 
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M. le Dr Morduch Ickowicz 1 privat-docent d'histologie. 
Afethodes et techniqnes de recherches histolo_qiques. i h. 

Mercredi, à Vî lieures. Ec. Méd. 

M. le or Herz Mantchik, privat-docent d'oto-rhino-laryngologie. 
Cours de pratique et cle tefhnique oto-rhino-laryngologique. ,t h. 

Samedi, à H heures. Polie!. oto-rhino-laryng·.1-

M. le l)r Eric Martin, privat-docent de médecine interne. 
Maladies du métabolisme. Diabéte, Obésité, Maladies 

i h. de la thyroïde. 
(Jour et heure à fixer.) Amphithéâti-e de la Clinique médicale. 

M. le Dr Ferdinand Morel, privat-docent de psychiatrie. 
Psychiati-ie. i h. 

Marui, à 17 heures. Policlinique. 

M. le l)r G. de Morsier I privat-docent de neurologie et de psychiatrie. 
Clinique neiwologique et neuropathologie. i h. 

Vendreui, à 17 heures. Hôp. Cant. 

M. le Dr J .-Jacques Mozer, privat-docent de médecine interne. 
Acqilisitions recentes en medecine interne. i h. 

Lundi, à 16 li. Clin. derm. Hôp. Cant. 

M. le Or F. Ody, privat-docent de cbirurgie. 
Chirurgie nerveuse. I h. 

(Jour el heure à fixer.) 

M. le l)r John-Henri Oltramare1 privat-docent de chirurgie. 
Chimrqie qénerale. 1 h. 

(Jour et ilenre à fixer.) Clin. chir. 

M. le l)r Georges Piotrowski, privat-docent de physiologie pathologique. 
Technique et interprétation des e.ramens de laboratoire. I h. 

Jeudi, il 18 lienres. Lab. Clin. ophtalm. 

M. le l)r Frédéric Roulet, privat-docent d'anatomie pathologique. 
L'Anatomie pathologique generale et speciale de la titber

cillose. 2 h. 
Lundi, heure à fixer. Hôp. Cant., aud. Méd. 

M. le Or Erwin Rutishauser I privat-docent d'anatomie pathologique. 
Anatomie pathologique de la cavité buccale et du pharyn:c. 2 h. 

Mercredi, de 17 à rn heures. Inst. path. 

M. le Dr Charlie Saloz, privat-docent de médecine interne, 
Semeiologie cardio-rasculaire. 

Vendredi, à 1.6 l1eures. 
1 BoLtlevard de la Cluse, 1,2. 

1 h. 
Clin. mécl. 
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M. le l)r Raymond Sarasin. 
1 h. Cours de Radiolhérapeutique ( sujets à convenir). 

(Jour et heure à fixer.) Inst. Radio!. 

M. le or François Sciclounoff, privat-docent de médecine interne. 
Chapitres choisis de séméiologie médicale. i h. 

Vendredi, à 15 h. H6p. Cant. 

::VI. le or Jacques Stephani, privat-ducent de médecine interne. 
Etude des formes de débitt et des formes d'état de la 

tuberwlose pulmonaire. Eléments d'interprétation 
i h. du cliché radiographique. 

[N'a lieu qu'au semestre d'été]. Clin. méd. H6p. Cant. 

M. le l)r Robert Sulzer, privat-docent de physiologie. 
Physiologie des organes des sens. 

(Jour el heure à fixer.) 

M. le l)r J osel Szepsenwol, privat-docent d'anatomie. 
Système nerveu.1: périphérique. 

Mercredi, à Hi heures. 

i h 
Ec. Méd. 

i h. 
Ec. Méd. 

M. le or Karl-M. Walthard, privat-docent de physiothérapie. 
Rlectrologie pratiqiie. Electrodiagnostic et Eleclrolhérapie. 1 h. 

(Jour el heure ù fixer.) Institut de Physi0thérapie, Hop. Cant. 

M. le l)r Fernand Wyss-Chodat, privat-docent de 
dermatologie et iyphiligraphie. 

Dermatologie; étude histologique, pathogénique el séro
logique de quelques maladies fréquentes de la peau. 1 h. 

(Jour et lieurn à fixer). Clin. Dermat., Hôp. Cant. 

b) Ancien règlement. 

M. le or Louis Aubert. 
Gynécologie opératoire. 

Mercredi, à 18 heures. 
i h. 

Maternité. 

M. le Dr Henri Audeoud. 
Hygiène et alimentation de l'enfance. 

Samedi, à i8 heures. 
i h. 

Policlinique. 

M. le or Charles Martin-Du Pan. 
Chirurgie infantile et orthopedie. 

Jeudi, à 10 h. 30. 
i li. 

Hôp. Gourgas. 
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M. le Dr Rista Mitkovitch. 
Criminologie genérale. Les criminels au point de vue an

thropologique, sociologique et psychologique. 
Dégénérescence et criminalité. Problème de la 
responsabilité. Défense contre le crime (une visite 
au pénitencier aura lieu au mois de juin). i h. 

Lundi, à 15 heures. Univ., s. 8~. 

M. le l)r Charles Perrier. 
Chapitres choisis d'urologie chirnrgicale. 

Vendredi, à i7 heures. 
i h. 

H6p. cant. 

M. le or Charles Waegeli. 
Séminaire d'obstétrique. i h. 

Vendredi, à iO heures. Auditoire de la Maternité. 

Conditions d'immatriculation. 

Sont admises à l'immatriculation comme étudiants dans la 
faculté de médecine ; 

i 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 
ser;tio11 classique ou de la section réale latine clu Collège de Genève 
ou le certificat de maturité de la section réale latine de l'Ecole 
secondaire et supérieure des jeunes filles de Genève. 

2° Le, personnes rrui, par des cerlirtcats ou des dipl6mes, justi
fient d'ét11des équivalentesi. Le bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, slat11e sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours en qualité d'auditeurs les personnes 
âgées cle '18 ans. Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, 
les cliniques et les cours pratiques ne sont accessibles qu'aux per
sonnes qui justifient d'études médicales régulières. 

Grades, certificats. 
Examens fédéraux pour les médecins. 

La Faculté de Médecine prépare aux examens des grades de 
bachelier ès sciences médicales, cle tîocleur en médecine et de doc
teur en médecine dentaire, ainsi qu'aux examens du certifü:at 
d'études médicales. !We prépare également aux examens fédéraux 
pour les médecins. 

1 LCJs haccalanréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
malnrité italienne et les matnrités délivrées par les Gymnases d'Etat sont, 
d'une manière générale, reconnus comme équivalents à la maturité du 
Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans chaque 
cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexeg, 



K.M. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal. 
r. P. = Institut pathologique. 
U. = Université, bâtiment principal. 
M. = Maternité. 
1. H. = Institut d'Hygiène. 
A.A. = Asile des Aliénés. 
IR - Insti Lut de radiolorrie (Il C) ' ' 1") '' 

Heures Lundi Mardi 

8.30à9.l5 Bujard E.M. Bujard 
8 à 8.Mi Kœnig Mat. Kœnig 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

H.G. = Hôpital Gourgas. 
CL m. = Clinique méu ica le. 
CL ch.= Clinique chirurgic;i\e. 
P. = Policlinique. 
P.Oto. = Policl. otol'l1i11olary11'.'. 
LU.= Institut rnéd. légale. 
Cl. lnf. = Clinique inf:mlile. 
Cl. opht.= Clinique oplltalmolog. 

Mercredi Jeudi Vendredi Heures Samedi 

E.M. Bujard EJI. Bujard E.M. Bujard E.M. Bujanl 

Mat. Kœnig Mat. Kœnig Mat. Kœnig Mat. 8.15 à \-l ue Seigneux 

---

UI. 
Mat. 

Batlelli (t.p.) E.M. Batlelli (t.p.) Ul. Roch 11.C. J.-A.WeiJer Aula E.il. 

9 à 9.4"5 Du Bois H. C. Franceschetti CL Opb. Du Bois H.C. Du Bois H.C. FranceschettiCI. Oph. 9.15 à 10 de Seigneux J\lat. 

Chatillon fi\. Piotrowski Cl. opht. 

10 à H.- Bat lelli (t. p.) E.\l. J.-A. Weber E.M. 

9.50 à 10.50 Roch H.C. Roch H.C. Roch H.C. Roch H.C. Roch H.C. Ed. Frommel E. M. 

10.30 Martin Du Pan H.G. Waegeli Mat. Veyrassat Pol. 

---- Ed. Fromrnel E. M Batlelli (t. p.) E.l!. 
Jentzer H.C. Jentzer 11.C. Jen tzer 11.C . .lentzer H.C. Jenlzer H.C. Veyrassat Pol. 

Hà12.15 Askanazy !.P. Martin Dii Pan R.G. Askanazy 1.P. Askanazy I.P. Askanazy l.P. Mantchik P. oto 
Bicke1 H.C. 

FACULTÉ DE MÉDECINE (suite) 

Heures. Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
14.Hî à Hi Askanazy (L p.) l.P. Bujard (t.p.) E.M. Ladame A.A. Battelli (t.p.) EJI. Bujard (t.p.) E!!. 

Naville I.M.L. R. Gilbert l.l\. Askanazy ( t. p.) I.P. Naville I.M.L. 
Szepzenwol EJL 

·---
15.15 à 16 de Seigneux M. Bujard (t. p.) EJI. La dame A.A. Battelli (t.p.) U. Bujard (t. p.) E.M. 

Mitkovitch 1i8 X. R. Gilbert I.R. Askanazy ( t. p.) I.P. Askanazy (t.p.) !.P. 
Besse 11.C. lckowicz E.M. Sciclounoff' II.C. 

---

l6.·l5à17 Battelli E.M. Ba ttelli E.M. Ba llelli E.M. Battelli (L.p.) E,M. Ba ttelli EJ\. 
Gau Lier Cl. inf. Julliard H.C. de Seigne11x Mat. Reh (t.p.) I.H. Gautier Cl. inf. 
Rel1 I.H. Besse H.C. Besse 11.C. Daïnoic II.C. Rell LH. 
Friedheirn !.P. Goltrfein- Welt Cl. op Reh (t.p.) I.H. Salo:: Cl. Méd. 
Betchov 11.C. Golay H.C. 
!Jiozer H.C. 

l.7.15àl8 Battelli E.M. Ba ttelli u. Bal lelli E IL Reh (t.p.) I.H. Ba ltelli E.11. 
Franceschetti Cl. Opb . .Jullia rd 11.C. X. Cbéridjian P. Oto. 
Epstein H.C. Brocher I.P. P'rancesclletti CI.Oph. de Morsier H.C. 

Morel p' Reh (Lp.) J.H. Perrier H C. 
Barbey P, oto. 
füitishcmser I.P. 

------ -
!8.15 à 19 Weber AulaE.M. Weber Aula E JI. Askanazy l.P. Piotrotcski Cl. ophl. Weber Aula E M. Audeoud Pol. 

Veyrassa t Pol. Saloz Pol. Weber Aula E.M. Saloz Pol. 
Chéridjian P. Olo. Veyrassa l Pol. 

Aubert Mat. 
Rntishatiser I P. 
M. Gilbert R.C. 
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INSTITUT DENTAIRE 
Président de la Commission: M. le Professeur Eugène BUJARD, 

.M. le or Ernest Métral, professeur à l'Institut dentaire. 
Clinique dentaire. Dentisterie opératoire. Obturation. 

Aurification. 
Lundi, mardi. mercredi, vendredi, de 14 

14 h. 
à 17 h.; 

samedi, de 14 à 16 heures. Inslitut dentaire 
Cours tMorique. 1 h. 

Samedi, à 16 heures. lnst. dent. 

M. le or Paul Guillermin, professeur à l'Institut dentaire. 
Policlinique dentaire. 12 h. 

Tous les jours, de 8 à 10 heures ; Inst. dent. 
Pathologie, thérapeutique, prophylaxie bucco-dentaires. 1 h. 

Jeudi, de 7 à 8 heures. Inst. dent. 

l\-1. le or François Ackermann, professeur à l'Instilut 
dentaire. 

Prothèse générale et chirurgicale. 
Lundi, mercredi de 8 à 10 heures, 

8 à 9 heures. 
Démonstrations sur patients. 

Samedi, à 9 heures. 
Cours théoriques : 
1) Prothèse partielle. 

Samedi, à 10 heures. 
2) Prothèse maxillof acial e. 

Samedi, à H heures. 
Travaux et recherches spéciales. 

S'adresser au professeur. 

5 h. 
et samedi, de 

Inst. dent. 
1 h. 

Inst. dent. 

1 h. 
Inst. dent. 

1 h. 
Iust. dent. 

M. le or François Pfreffli, professeur à l'Institut dentaire. 
Couronnes et appareils à pont. 6 h. 

Clinique. 
Lundi et mardi, de 17 à 19 h. ; vendredi, de 

'18 heures. 
Cours théorique. 

Vendredi, de 18 à 19 heures. 

1 -, . 
' a 

Inst. dent. 
1 h. 

Inst. dent. 

1 
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M. le or Eugène Bujard, prof. ord. à l'Université. 
Stomatc,logie normale. 2 h. 

[ A lieu au semestre d'été]. 

M. le D' Max Askanazy, prof. ord. à l'Université . 
Anatomie pathologique de la cavité bucc1ûe et du pharynx 

(avec le concolll's du chef des travaux de l'Ins
titut pathologique). 2 h. 

Mercredi, de 17 à rn heures. Inst. Pathol. 

1\1. le 0' Charles Julliard, prof. extr. à l'Université. 
Chirurgie spéciale de la cavité buccale. 1 h. 

Mercredi, à ,JO heures. Inst. dent. 

M. X. 
Pharmacologie. 

Mardi et vendredi, à 11 heures. 
Stomatologie clinique: 

Mercredi, à -11 heures. 

2 h. 
Inst. dent. 

1 h. 
Inst. dent. 

M. Ernest Comte, or méd. dent., chargé de cours. 
Orthodontie. - Cours théorique. 

Mardi, à 9 heures. 
Clinique. 

Jeudi, de '10 à 12 heures. 
Cours sur modèles. 

Mardi, à 10 heures. 

1 h. 
Inst. dent. 

2 h. 
Inst. dent. 

1 h. 
Inst. dent. 

Le laboratoire est ouvert tous les jours, de 8 à 1t heures; 
le lundi, le mardi, el le vendredi, de 14 à 19 heures; 

le mercredi et le samedi, de 14 à '17 heures. 

COURS m: PRIVAT-DOCENT 

M. Arthur-Jean Held, or méd. dent. 
Affections paradentaires 1facteurs conditionnels en rela-

lion avec les paradentoses). 1 h. 
Marùi, ù 7 h. 30. Insl. dent. 
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Conditions d'admission. 

Les conditions d'admission à l'Institut dentaire sont les mêmes 
que celles qui sont indiquées plus haut pour la Faculté da Médecine 
(p. 59). 

Grades. Examens fédéraux pour les médecins-dentistes. 

L'Institut dentaire prépare aux examens du grade de licencié en 
chirurgie dentaire. Il prépare également aux examens fédéraux 
pour les médecins-dentistes. 



E 1 E 

Hel!lres Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
7 à 8 

Held 
Guillerrnin 

8à!.l Guillermin Guillermin Guillermin Guillerrnin Guillermin Guillermin 
Ackermann Ackermann Ackermann 

--
9 à iO Guillermin Guillermin Guillermin Guillermin Guillermin Guillennin 

Ackermann Comte Ackermann Ackermann 

iO à il Comte Julliard Comte Ackermann 

H à 12 X. X. Comte X. Ackermann 

t4 à i5 Métral i\'Iétral Métral Métral Métral 

Hi à i6 Métral Métral Mélral Métra 1 Métral 

i6 à i7 Métral Métral Métral Métral Métral 

17 à 18 \Pfrnftlî Pfrnffli Askctnazy 1. p. IPfœffli 
--

18 à i9 Pfrnffli Pfrnffli Askanazy I.P. Pfœffli 
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FACULTB AUTONOME DE TH~OLOGIE 
M. Auguste LEMAITRE, Doyen. 

M. J. Eugène Choisy, prof. ord. 
Histoire gén1frale du christianisme. 

Samedi, à 10 heures. 
Histoire religieuse du X/Xe siècle. 

Mardi, à 9 heures. 
Séminaire calvinien. 

Samedi, à H heures. 
Histoire du Christianisme ait moyen âge. 

Lundi, à 10 heures et à 11 heures. 

M. Henri D'Espine, prot. extraord. 
Théologie pastorale. 

Mardi, à 11 heures, et vendredi, à 8 heures. 
Eléments d'homilétique. 

Mercredi, à 11 heures. 

M. Auguste Lemaitre, prof. ord. 
Philosophie de la religion. 

Lundi, mardi, mercredi, à 9 heures. 
Apologétiqite : L'idée de Dieu et l'athéisme. 

Mercredi, à I 7 heures. 
Patristique latine. Augustin : Confessions. 

Lundi, à 10 heures. 
Introduction aux: études théologiques. 

Mercredi, à 10 heures. 
Séminaire de dogmatique. (Questions de méthodes et 

d'introduction). 
Tous les Hi jours (jours et heures à fixer). 

M. Georges Nagel, prof. ord. 

Salle 

1 h. 
29. 

1 h. 
29. 

i h. 
B.P.U. 1 

2 h. 
28. 

2 h. 
28. 

1 h. 
29. 

3 h. 
28. 

1 h. 
28. 

'1 h. 
29. 

1 h. 
29. 

2 h. 

Grarmnaire hébraïque. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 9 heures. 29. 

1 Bibliothèque publique et unfversitaire 
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Salle 

Histoire générale du Peuple d'Israël et de sa religion 1 h. 
Mercredi, à 15 heures. 29. 

Lecture cursive de l'Ancien Testament (2e et 3e années) 1 h. 
29. Mardi, à 8 heures. -

La Religion d'Israël: Les sanctuaires 2 h. 
Mardi et mercredi, à 16 heures. 28. 

Exégèse de l'Ancien Testament: Le prophète Esaïe 
Lundi à 8 heures, et vendredi, à 9 heures. 

M. Georges Berguer, prof. ord. 
Histoire des Religions. La religion des Egyptiens et 

2' h. 

des Assyro- Babyloniens. 2 h. 

28. 

Mardi et mercredi, à 10 heures. 28. 
Histoire des Religions. Prolégomènes animisme, ta-

bous, totémisme etc. 1 h. 
Lundi, à 11 heures. 29. 

Psychologie religieuse (3e armée). - Messianisme, 
prophétisme, réveils, etc. 1 h. 

Mercredi, à 11 heures. 28. 

M. Franz Leenhardt, prof. ord. 
Théologie du Nouveau Testament. La pensée religieuse 

et morale de l'apôtre Paul. 
Samedi, à 8 et à 9 heures. 

Interpnitation de textes. Textes relatifs à l'eschato
logie et à l'apocalyptique. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 
Introduclion aux livres du Nouveau Testament. 

(2me année). 
Mardi, à Hi heures. 

Histoire du texte et du canon du Nouveau Testament. 
Mercredi, à 8 heures. 

lecture cursioe du Nouveau Testament ( en grec). 
Vendredi, à H heures. 

Grec élémentaire. 
(Jours et heures à fixer). 

M. Adolf Keller, prof. honoraire. 

2 h. 

2 Il. 

1 h. 

1 h. 

f h. 

2 h. 

Eglise et !Uat dans les pays révolutionnaires del' Europe 1 h. 

28. 

28. 

28. 

29. 

28. 

'.:!9. 

Mardi, à '18 heures. 28. 
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Salle 

M. Jaques Courvoisier, chargé de cours. 

Problèmes de l'Eglise chez les successeurs de Calvin. 1 h. 
Mercredi, à 8 heures. 28. 

M. Henri-Philippe Junod, chargé de cours. 
Le patrimoine moral, social et spirituel des Bantous 

et la mission chrétienne. 1 h. 
Mardi, à 17 heures. 28. 

EXERCICES DE PHÉDICATION 
Une fois par semaine devant les professeurs de la Faculté. 

Conditions d'admission. 
Sont admises à l'immatriClllation comme étudiants dans la Faculté 

autonome lie théologie protestante : 
1° Les personnes 4ui onl obteuu le cerlilicat de maturité de la 

section classique 011 de la section réale latine du Collège de Genève 
ou le certificat de maturité de la section réale latine de l'Ecole 
secondaire et supérieure des jeunes filles de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentesi. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de 
la Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours en qualité d'1mditeurs, les personnes 
âgées de i8 ans. Les auditeurs ne sont pas autorisés à postuler de · 
grade. 

Grades. 
La Faculté de Théologie prépare aux examens des grades de 

bachelier en théologie, de bachelier ès sciences religieuses, de 
licencié en théologie et de docteur en théologie. 

Au nom de l' Unil•ersité : 
Le Recteur, 

William E. RAPPA1m. 

1 Les baccalauréats ès lettres des Universités et Académies étrangères, la 
maturité (avec latin) italienne et les maturités délivrées par les Gymnases 
d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme éqm valents à la matu
rité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des diplômes dans 
chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 



Heures Lun 

8à 9 Nagel 

9 à 10 Lemaître 
Nagel ___ , 

10 à H Choisy 
Lemaître 

---
J l à i2 Cl!oisy 

Berguer 

H à i5 

15 à 16 

Hi à 17 

fJ à 18 

'18 à 19 

di 

FACULTÉ DE 

©I 
~ 

~ Mardi - Mercredi "' 
; Nagel 

w 
29 Courvoisier 

Leenhard 

28 Lemaitre 28 Nagel 
29 Choisy 29 Lemaitre 

28 Berguer 28 Berguer 
29 Lemaître 

-
28 d'Espine 28 Berguer 
29 d'Espine 

Leenhardt 28 Nagel 

Nagel 28 Nagel 

Junotl 28 Lemaître 

Keller 28 

HÉOLOGIE 
© (l., ;§ ~ 

Jeudi Vendredi Samedi .;; 
"' "' "' w w w U] 

28 d'Espine 28 Leenhardt 28 
29 

29 Nagel 28 Leenhardt 28 
28 

28 Leenhardt 28 Leenhardt 28 
29 Choisy 29 

-
28 Leenhardt 28 Ct1oisy B.P.U. 
29 

-

29 

28 

28 
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Le présent programme est approuvé. 

GENÈVE, le 6 octobre 1937. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'lmtruction publique, 

Adrien LACHENAL. 
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INSTITUT UNIVERSITAIRE 
DE HAUTES ÉTUDES INTERNATIONALES 

(The Graduate lnstitute of International Studies) 

1î, Promenade du Pin, Genève. 

Direction: MM. les professeurs Paul MANToux et William E. RAPPARD. 

L'Inslitul a pour but l'étude scientifique au siège de la Société 
des Nations des relations internationales contemporaines, envisa
gées des points de vue juridique, économique, politique et histo
rique. 

Préparation aux examens du diplôme de l'Institut, de la licence 
ès sciences politiques (mention études internationales) et clu doctorat 
ès sciences politiques. 

Pour les conditions cl' admission, les disposi lions financières i, etc., 
consulter la brochure délivrée gratuitement au Secrétariat cle l'Ins
titut, 5, Promenade du Pin. 

Professent:; : 
MM. Paul MANToux, William-E. RAPPARD, Maurice BouRQUIN, 

Gug-lielmo FERR1mo, Georges IIAEC!ŒNBEECK, Hans KELSEN, 

Ludwig M1sEs, Pilman B. PoTTEn, vVilhelm Hop1rn, Hans 
WEHBERG, John B. WHITTON. 

Chargé d'un enseignement : M. Paul GuGGEMJEIM. 

Professeitr-ad.foint : M. M. -A. fü~ILPEIIIN. 

Secrétaire général : M. André MussARo. 

Prière cle demander à l'Institut universitaire lé programme clu 
semestre d'hiver H)37-1938. 

1 Les éludiants régaliers de l'Universilé payent pour chaque cours 6 Fr 
par heure et par semestre. 



PRIX 
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UNIVERSI~fAIRES 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 
Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

1000 fr. - Sujet : L'importance du « Discours de la 1'1ethode >> 
pour la pensee moderne. 

Le prix sera décerné en juin 1938. 
Les mémoires doivent être remis au recteur de l'Université avant 

le i er janvier 1938. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador), 
1000 fr. - Sujet : La Suisse, terre de refuge et de sejour au 

X/Xe siècle. ' 
Le prix sera décerné en juin 1938. 
Les mémoires doivent être remis au recteur de l'Universilé avant 

le i er janvier !938. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 
~000 fr. - Sujet: De l'idee de finalite en philosophie morale. 
Le prix sera décerné en juin :l.9'1,0. 
Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 

le fer janvier 1940. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis a concourir : 
a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 

Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 
b) Les Suisses des autres cantons et les étrangers dans les mêmes 

conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent a l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. - Les mémoires couronnés son L déposés a la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs conservent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

t 

l 
1 

l 
t 

1 
1 

t 
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Prix Théodore Claparède. 

L'Université décernera, en juin 1939, un prix de six cents francs 
au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le ter janvier 1939. 

DISPOSITIONS HELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREivnER. - Sont admis à concourir: 
a) Les citoyens genevois. . 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à !'Université de Genève. 
Les concurrents ne doivent pas avoir plus de 35 ans accomplis 

au moment de la remise du mémoire. 
ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 

écrits en français et inédits. Les travaux Jugés dignes d'être publiés 
pourront. seuls être récompensés. 

Prix Arthur de Claparède. 

L'Université décernera, en juin 1939, un prix de mille francs, 
à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet géographique (géogra
phie mathématiqllfi, physique, biologique, économique et sociale, 
historique, politique, etc. : ethnographie, explorations et même 
simples voyages, à condition que ceux-ci aient une valeur géogra
phique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le i er janvier 1939. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 
en Suisse. 

Les mémoires devront être rédigés dans l'une des trois langues 
nationales (français. allemand ou italien'). 

Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année 
et déposer 25 exemplaires au Secrétariat de l'Université. . 

Les travaux déja publiés ne seront adm_is ~u concours que s'il~ 
ont été imprimés en Suisse et si leur pubhcat10n ne remonte pas a 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 
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Bourse Thomas Harvey. 
La bourse Thomas Harvey, au montant de rnille francs, destinée 

à des voyages d'étude en pays de langue anglaise, est décernée par 
l'Université à la suite d'un concours ouvert aux étudiants de natio
nalité suisse qui ont suivi l'enseignement des deux dernières classes 
de la division supérieure du Collège de Genève et qui sont imma
triculés à l'Université depuis au moins deux semestres. 

Au retour de son voyage le lauréat est tenu de présenter un 
rapport écrit au doyen de la Faculté des Lettres. 

Les candidats doivent s'inscrire jusqu'au 30 avril t938 auprès du 
Secrétaire de l'Université en déposant les pièces justificatives. Le 
concours aura lieu dans le courant du mois de mai. 

Prix Robert Harvey. 
L'Université décernera, en juin 1938, un prix de rnilte francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la queslion suivante: 
Les relations politiques entre l'Angleterre et la République de Genève 

au:r XVJJe et XVIJ[e siècles, 
d'après les sources et les documents d'archives. 

[Les concurrents prendront comme point de départ l'avènement 
de Charles lI (i660). Selon leur appréciation du sujet, ils peuvent 
traiter toute l'époque proposée ou seulement une période]. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le i er janvier i938. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREM!lrn. - Le concours est ouvert aux étudiants et aux 

auditeurs inscrits dans la Faculté des Lettres. 
ART. 2. - Les travaux présentés devront être rédigés en langue 

française ou anglaise, dactylographiés en trois exemplaires. 
ART. 3. - Le mémoire couronné demeure la propriété de son 

auteur; un exemplaire est déposé aux archives de la Salle Robert 
Harvey. 

Prix Dr Emile Berger. 
L'Université décernera, en Juin 1938, un prix de deux rnille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
De la descendance des alcooliques. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le 1er janvier 1938. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 

a) les étudiants de l'Université de Genève. 
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b) les gradués de l'Université de Genève âgés de moins de 
35 ans accomplis au moment de la remise du mémoire. 

ART. 2, - Les thèses, ouvrages ou mémoires présentés devront 
être rédigés en français et remis en deux exemplaires au moins. 

ART. 3. - Les travaux encore inédits doivent être présentés 
dacty log ra phiés. 

En ce qui concerne les ouvrages imprimés, seuls pourront être 
pris en considération ceux qui auront paru dans les trois années 
précédant le terme fixé pour la présentation des travaux. 

ART. !J,_ - Les travaux récompensés restent la propriété de leurs 
auteurs. En cas de publication, deux exemplaires seront remis gra
tuitement à la Bibliothèque publique et universitaire de Genève. 

Prix Lucien Cellérier. 
L'Université décernera, en juin t939, un prix de huit cents francs 

destiné à récompenser l'au leur du mei lieur mémoire sur un sujet 
concernant la psychologie affective et son application à l'éducation 
(Pour de plus amples détails, s'adresser au Secrétariat de l'Univer
sité). 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le ter janvier 1939. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 

a) les étudiants et anciens étudiants de l'Université de Genève 
qui ont obtenu le certificat du laboratoire de psychologie dans les 
quatre ans précédant la clôture du concours. . . . 

b) les élèves de l'Institut J. J. Rousseau qui sont mscnts 
comme étudiants ou comme auditeurs à l'Université. 

c) les anciens élèves de l'Institut J. J. Rousseau qui ont été 
diplômés dans les quatre ans prét;édant la clôture du concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent être ma
nuscrits (écrits très lisiblement) ou, de préférence, dactylographiés, 
inédits et rédigés en langue française. 

ART. 3. - Les travaux jugés dignes d'être publiés pourront seuls 
être couronnés. 

Prix Lucien Chalumeau 
L'Université décernera, en juin 1938, un prix de la valeur de 

cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet con
cernant la préhistoire (y compris, s'il y a lieu, l'étude des races 
préhistoriques) ou l'histoire dé la civilisation. 

Les mémoires (manuscrits ou imprimés) doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le '1er janvier 1938. 



- 76 -

Exceptionnellement les thèses de doctorat pourront être relenues 
par le jury. 

Les mémoires imprimés ne devront pas être antérieurs à plus de 
trois ans, cette date étant calculée dès le jour de la fermeture du 
concours auquel le travail est présenté. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : 
L Les étudiants et anciens étudiants, les auditeurs et anciens 

auditeurs, suisses, de l'Université de Genève. 
2. Les étudiants et anciens étudiants étrangers_, à condition qu'ils 

aient passé au moins deux semestres à l'Université et qu'ils aient 
acquis dans l'une des six années précédentes, un grade auprès d'une 
des Facultés de l'Université de Genève. 

Les mémoires devront être rédigés en français, et, s'ils sont ma
nuscrits, dactylographiés en quatre exemplaires. 

Les lauréats, s'ils ont présenté un mémoire manuscrit, seront 
tenus de publier, dans le cours de l'année qui suivra l'obtention du 
prix, .au moins un résumé de leur mémoire. 

Si, pour des raisons majeures, le manuscrit ne peut être intégra
lement publié, il sera déposé à la Bibliothèque publique et univer
sitaire, les auteurs conservant la propriété de leur œuvre. 

Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, le 
diviser, ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera la 
valeur. 

Prix Jean-louis Claparède 
L'Université décernera, en juin 1939, un prix de douze cents 

francs destiné à récompenser l'auteur du meilleur mémoire sur 
l'éducation pour la paix, la paix par l'école, la coopération inter
nationale et ses bases psychologiques, le développement de l'esprit 
international et de la morale internationale, la réforme des manuels 
d'histoire dans le sens de la vérité objective, l'impartialité et la 
solidarité entre les peuples. 
j\\i Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université 
avant le 1er janvier 1939. 

DISPOSITIO;',!S RELATIVES A CE PRIX 
i. - Sont admis à concourir : 
a) les étudiants et les gradués de l'Université de Genève. 
b) les élèves et anciens rlèves de l'Institut des sciences de l'édu

cation (Institut J.-J. Rousseau). 
c) les citoyens genevois. 
d) les Confédérés habitant Genève, 

à condition qu'ils soient âgés de moins de 35 ans au moment de la 
clôture du concours. 

! 
t 
t 
! 
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2. - Les mémoires devront être rédigés en français et remis en 
cinq exemplaires. Ils devrnnt être inédits; toutefois, les thèses de 
doctorat publiées au cours des deux ans qui auront pr~céclé_ la clat_e 
de clôture du concours, pourront être retenues par le Jury a condi
tion qu'elles aient une valeur spéciale. 

3. - Les auteurs conserveront la propriété de leur œuvre dont 
un exemplaire sera déposé à la Bibliothèque publique et univer
sitaire. 

Fonds Théodore Flournoy 
Le fonds Tl1éoclore Flournoy est destiné à accorder une ou plu

sieurs bourses d'études ou de recherches à des étudiants ou à des 
gradués de l'Université. Pour l'attribution de ces ~o~rs~s, la p_réfé
rence sera donnée aux travaux portant sur les clisc1phnes smvan
tes: psychologie expérimentale,_ psych~logie reli_gieuse, p~yc~10logie 
pédagogique, psychanalyse, philosophie des sciences, lusto1re des 
sciences. 

Toute personne à qui une bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Recteur un rapport écrit sur le résultat de ses travaux. 

Exceptionnellement la Commission du Fonds pourra transformer, 
en tout ou en partie, la bourse en,un prix, pour récompenser l'au
teur d'un travail remarquable, publié en langue française dans !_es 
cieux années précédentes, sur un sujet rentrant dans l'une des clis
ciplines indiquées ci-dessus. La Commission, dans ce cas,_ pourra 
prendre en considération d'autres personnes que des étudiants ou 
gradués de l'Université de Genève. 

Les candidats devront envoyer leur demande au Recteur de 
l'Université, en y joignant toutes pièces justificatives, avant le 
,ter mars 1939, avec un exposé des buts qu'ils se proposent. 

Fonds Jean de Soukozanette 
Le fonds Jean de Sou kozanette est destiné à subvenir aux frais 

d'études cl'étucliants et d'étudiantes de nationalité russe el de reli
gion orthodoxe, immall'iculés à l'Universi lé de Genève. 

Les candidats doivent adresser leur demande à M. le Recteur de 
l'Université avant le 30 juin 1938. 

Fonds African Spir 
(Fondé par Mm, Chiparède-Spir). 

Le fonds African Spir est destiné à une bourse d'études (environ 
i,200 fr. par an), à un étudiant (ou à une étudiante), appartenant à 
une famille peu fortunée, et qui aura témoigné d'un profond inté-
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rêt pour la philosophie et de réelles capacités pour l'élude de cette 
discipline. 

Les candida ls doivrmt adresser leur demande à M. le Recteur de 
l'Université avant le 1er mai 1938. 

Fonds Krishnavarma 
ART. ter. - Le << Fonds Krishnavarma >> est destiné à venir en 

aide aux étudiants appelés à imprimer une thèse de valeur agréée 
par la Faculté intéressée, aux fins d'obtenir un grade à l'Université 
de Genève. Peuvent bénéficier d'une allocation les étudiants de 
toutes nationalités, régulièrement immatriculés et inscrits à l'Uni
versité de Genève depuis quatre semestres au moins, qui ne dispo
sent pas de ressources suffisantes pour imprimer leur thèse. 

ART. ~- - Les étudiants répondant aux exigences prévues à l'ar
ticle 1er peuvent bénéficier : 

a) Soit d'un don qui, prélevé sur les intérêts du fonds, ne sera 
pas supérieur à fr. 200.- (deux cents). 

b) Soit, lorsque leur thèse pourra être considérée comme une 
étude particulièrement importante, d'un prêt sans intérêts qui ne 
sera pas supérieur à fr. i.000 (mille). 

Ces prêts pourront être prélevés sur le capital du Fonds, mais en 
aucun cas ce capital ne pourra être réduit par ces prêts à une 
somme inférieure à fr. 5.000.-- (cinq mille). 

Les étudiants qui bénéficieront d'un prêt devront prendre l'enga
gement de le rembourser dès que les circonstances le leur permet
tront et, en tout cas, cinq ans au plus lard après la remise de la 
somme. 

ART. 3. - Les demandes d'allocation doivent être adressées au 
recteur de l'Université qui les transmet au Bureau. Celui-ci statue 
après avoir pris connaissance du préavis de la Faculté intéressée. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin !938, un prix de la 

valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Botanique 
ou de Zoologie. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le i er janvier i938. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
i. Soul admises à concourir toutes les personnes graduées par la 

Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou .plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Edouard Gans. 
La Faculté des Sciences décernera, en juin !940, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur une 
question de mathématiques pures (Algèbre, Analyse ou Géométrie 
supérieures). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés devront être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant Je i er janvier 19fic0. 

DISPOSlTIONS RELATIVES A CE PRIX 
i. Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 

suisse, graduées par la Faculté des Sciences dans les cinq ans précé
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande; 
ils peuvent être manuscrits ou imprimés ( ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par Mm• Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera, en juin 1938, un prix de la 
valeur de mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet 
rentrant clans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le fer janvier 1938. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
L - Sont admis à concourir pour ce prix : 

1) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences, étudiants 
ou auditeurs de la Faculté, âgés de 35 ans au plus au moment de la 
clôture du concours. 

2) Les Suisses d'autres cantons qui sont étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date; le der
nier grade est seul pris en considération. 

2. - Les mémoires doivent être rédigés en langue française ( ou en 
latin). Ils peuvent être manuscrits ou imprimés; dans ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
de la clôture du concours. Les thèses, les travaux du certificat d'ap
titude et les travaux déjà couronnés dans un concours sont exclus. 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit, celui-ci doit être 
déposé à la Bibliothèque publique et universitaire; l'auteur en con
serve la propriété littéraire. Lorsqu'il y a collaboration, les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3. - Dans le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale va
leur, le prix pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi
res d'égale valeur traitait une question d'Astronomie, de Géodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné deux fois à la même personne. 
4. - Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 

n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
buée à une bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene
vois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si possible être donnée dans l'année où le prix aurait dû 
être décerné; sinon elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tribution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Doyen de la Faculté. 

Lès candidats à la bourse devront fournir un rapport prélimi
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport sur les résultats de 
son activité scientifique. 

Ce rapport ne pourra pas être présenté ultérieurement pour obte
nir le prix Plantamour-Prevost. 

Fonds Ernest Solvay 
pour recherches sur des si~jets de chimie theorique. 

En mémoire de la féconde activité de Marignac et de Stas, M. E. 
Solvay, de Bruxelles, a fait don à l'Université de Genève, d'un capi
tal de Fr. 5,000. -, à employer en subsides destinés à subvenir aux 

1 
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frais de recherches sur des sujets de chimie théorique (la détermi
nation des poids atomiques, etc.) exécutées au Laboratoire de chimie 
théorique de l'Université. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com
mission administrative, avec préavis du Directeu'r du laboratoire de 
Chimie théorique. 

FACULTÉ DES LETTRES 
Prix de littérature française. 

(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin '1938, un prix de li tté
rature française de trois cents francs. 

Le sujet est laissé au cl1oix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le 1er janvier '1938. Hs doivent être copiés à la machine à 
écrire ou dactylographiés_ 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : 
a) Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève qui ont ob

tenu leur grade dans l'une des deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours. 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par Mm• L. Strœhlin-Amiel.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1939, un prix de deux 
mille francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de phi
losophie dont le choix est laissé aux candidats (philosophie pure, 
histoire de la philosophie, travaux de sociologie ayant une portée 
philosophique générale). 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le 1er janvier 1939. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
ARTICLE PREMIER. - Sont admises à concourir les personnes qui 

ont suivi pendant deux semestres au moins les cours de la Faculté 
des Lettres de Genève, soit comme étudiants, soit comme auditeurs, 
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ou étudiants d'autres Facultés inscrits à deux cours au moins à la 
Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3. - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer el en mettre en vente au moins cent exem-
plaires. . . 

ART. 4. - L'auteur couronne garde en tout cas la propnété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de 500 francs. 

Prix Aioys Blondel. 
(Fondé par M. Auguste Blou del.) 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 1939, un prix de qiwtre 
cents francs, destiné à récompenser une étude de papyrologie. 

Le sujet est laissé au clloix des concurrents. 
Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le 1er janvier 1939. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : les étudiants et les anciens étudiants 

suisses de l'Université de Genève. 
Le prix peut ne pas être décerné. Il ne sera en aucun cas partagé. 
Les travaux ne doivent pas porter le nom de leur auteur. Ils por

teront une devise qui sera reproduite sur un pli cacheté renfermant 
le nom et l'adresse de l'auteur. 

Ce dernier conservera la propriété de son œuvre. 

Prix Paul Duproix. 
La Faculté des Lettres décernera, en juin Hl40, un prix de trois 

cents francs à l'auteur du meilleur_ mémoire sur un _sujet c~e ~ci~n
ces de l'éducation ou de Philosoptue ayant rapport a des ecnvams 
ou à des penseurs de la Suisse romande depuis le XVIe siècle jus
qu'à nos jours. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis au Doyen de la Faculté des Let

tres avant le 1er janvier 1940. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir les Suisses romands ayant étudié dans 

un établissement d'enseignement supérieur de la Suisse romande. 
Ne sont admis au concours que des travaux inédits, rédigés en 

langue française. 

l 
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Les travaux doivent être calligraphiés ou écrits à la machine à 
écrire. 

L'auteur couronné garde la propriété de son œuvre; il devra en 
remettre un exemplaire à la Bibliothèque publiquA et universi
sitaire. 

Fonds de Bourse Jean-Louis Claparède 
La Bourse Jean-Louis Claparède esl destinée à aider des élèves 

peu fortunés de l'Institut des Sciences de l'éd uca lion. 
Les demandes doivent être adressées au Recteur de l'Uni,1ersité. 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert 

La Faculté de Droit décernera, en juin 1938, un prix à l'auteur 
du meilleur travail sur un sujet de droit public suisse ou de droit 
international intéressant directement la Suisse. 

La valeur de ce prix est fixée à huit cents francs. Sont admis à 
concourir tous les étudiants suisses sans aucune restriction. 

Les mémoires devront être rédigés en langue française et porter 
le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté 
de Droit avant le fer janvier 1.938. 

Prix Bellot. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1938, un prix à l'auteur 

du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le c!Joix est laissé aux can° 
dida ts. 

La valeur de ce prix est fixée à huit cents francs. 
Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis

ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. Les thèses de doctoral ne sont admises au concours qu'au
tant qù'elles ont été présentées par des candidats ayant obtenu à 
Genève le grade de licencié clans les six années précédentes. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le 1er janvier 1938. 



- 84 -

Prix Joseph des Arts. 
La Faculté de Droit décernera, en juin 1938, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 
Les mémoires doivent être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de la 
Faculté de Droit avant le 1er janvier 1!)38. 

Prix Etienne Gide. 
La Faculté de Droit décernera en juin 1938, un prix de mille 

francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
L'interritption de la prescription. 

Sont seuls admis à concourir les étudiants el anciens étudiants 
suisses de la Faculté de Droit de Genève âgés de moins de trente
cinq ans accomplis à la clôture du concours 

Les mémoires doivent être inédits, rédigés en langue française, 
et porter le nom de leur auteur. Ils doivent être remis au Doyen de 
la Faculté de Droit avant le -1er janvier 1938. 

Le prix pourra être partagé. 

Fonds Adrien Lachenal. 
Les intérêts de ce fonds sont destinés à subventionner l'impres

sion d'une thèse de doctorat eu droit présentée à la Faculté de 
Droit de l'Université de Genève par un étudiant de nationalité suisse 
ayant passé au moins quatre semestres à la Faculté. 

Les demandes doivent être adressées à M. le Doyen de la Facullé. 
Un règlement spécial détermirni les conditions dans lesquelles 

cette subven lion pourra être accordée. 

FACULTÉ DE MEDECINE 

Prix Bizot. 
Un prix d'une valeur de donze cents francs sera décerné en juin 

1938 à l'auteur du meilleur mémoire sur l'une des questions sui
vantes posées par la Facullé : 

les greffes de la cornée. 
La chirurgie des diabétiques. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être 
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remis avant le 1er janvier 1938, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour être soumis à l'appréciation d'uu Jury nommé par la Facullé. 

Seront admis à concourir: 
i O Les étudiants régulièrement imma lriculés dans la Faculté de 

Médecine de Genève; 
:i!0 Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 
3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 

Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis dix ans au 
plus à partir de la publication du programme. 

Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé 
digne de l'obtenir. 

En cas d'égalité entre deux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et uni

versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura, 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il la 
publierait, il devra en remettre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine. 
La Faculté de Médecine décernera, en juin 1938, un prix de 

cinq cents francs à la meilleure thèse qui lui sera présentée. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRJX 
Les thèses doivent être acceptées et imprimées. Elles sont admi

ses au concours pendant les deux années qui suivent celle où a été 
accordé l'imprimatur et doivent être remises au Doyen de la Faculté 
avant le i er janvier 1938. Elles peuvent être présentées soit par le 
candidat, soit par un professeur. 

Prix Gustave Humbert 
La Faculté de Médecine décernera, en juin 1939, un prix de 

cinq cents francs au meilleur travail fait à la Policlinique médicale 
ou au second Service de médecine de !'Hôpital cantonal. 

Les mémoires, manuscrits 011 imprimés ne concourant pas 
simultanément pour un autre prix, doivent être remis avant le 
i er janvier 1939 au Doyen de la Faculté de médecine. . 

Sont admis à concourir les assistants des services sus-mentionnés, 
les étudiants de la Faculté de Médecine de Genève et les diplômés 
fédéraux et cantonaux ayant terminé leurs études à Genève depuis 
moins de 10 ans. 
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FACULTÉ AUTONOME DE THÉOLOGIE 

Prix Munier 
La Faculté décernera, en juin 1938, un prix de cinq cents francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 
La notion d'autorité dans le Nouveau Testament. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran
r.,aise. Ils doivent être remis au Doyen avant le 1er janvier 1938. 
Le nom de l'auteur doit être remis sous pli cacheté, portant 
extérieurement une devise répétée en tète du manuscrit. 

Prix Georges Fulliquet 
La Faculté décernera, en juin 1938, un prix de trois cents francs 

à l'auteur du meilleur mémoire sur un sujet de théologie systéma
tique (dogmatique, histoire des dogmes, apologétique) ou de phi
losophie de la religion, dont le choix est laissé aux concurrents. 

Sont admis à concourir: 1° les étudiants de la Faculté de Théo
logie de l'Université de Genève qui, au moment fixé pour la remise 
des travaux de concours, sont dans leur dernière année d'études ; 
2° les candidats au baccalauréat de la Faculté de Théologie de l'Uni
versité de Genève qui, à cette même date, ont passé leurs derniers 
examens depuis moins de deux ans; 3° les bacheliers en théologie 
de l'Université de Genève qui, à cette même date, ont obtenu len:r 
grade depuis moins de deux ans. 

Les mémoires présentés doivent être inédits _et rédigés en fran
çais. lis porteront une devise qui sera reprodmte clans un pli ca
cheté renfermant le nom de l'auteur. 

Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté de Théologie avant 
le fer janvier 1938. 

1 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

1. TINGRY (constitué en 1821), pour l'enseignement de la chimie. 
2. DAVY (1829), pour prix décerné par la Faculté des Sciences. 
3. BELLOT (1836), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
4-. HENTSCH (18Vi,), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
5. Heflri DISDIER (186i) pour prix décerné par l'Université. 
6. DEs ARTS (1878), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
7. A11nEL (i885), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
8. DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE (1885), pour prix décerné par la 

Faculté de Médecine. 
9. CAISSE DU SÉNAT (1889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

10. BizoT (1892), pour prix décerné par la Faculté de Médecine. 
H. Edgar AUBERT (1892), pour prix décerné par la Faculté de 

Droit. 
i2. GoMARIN (189[i,), pour l'Université. 
13. CHENEVJÈRE-1\'IuNrnR (1894), pour prix décernés par la Faculté 

de Théologie. 
:1.4. Mm,LER (:1.896), pour le Laboratoire de botanique systématique. 
f.5. Théodore CLAPARÈDE(1896), pour prix décerné par l'Université. 
i6. Joseph DEs ARTS (1900), pour prix décerné par la Faculté de 

Droit. 
:1.7. GRJEBE (1904,), pour des recherches en chimie. 
18. Arthur DE CLAPARÈDE (i908), pour prix décerné par l'Uni

versité. 
m. Edouard GANS (1909), pour prix décerné par la Faculté des 

Sciences. 
20. DES ANCIENS ETUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE (:1.909). 
21. PLANTAMOUR-PREVOST (1910), pour prix décerné par la Faculté 

des Sciences. 
22. BLONDEL (1911), pour prix décerné par la Faculté des Lettres. 
23. HARVEY (HHi), pour prix et bourse décernés par l'Université. 
24". Paul DuPROIX (19i2), pour prix décerné par la Faculté des 

Lettres. 
25. Etienne GmE (1?23), pour prix décerné par la Faculté de Droit. 
26. GODEFROY (1923), pour la Faculté de Droit. 
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27. Dr Jean KESER (1924), pour la Facullé des Lettres. 
28. l)r Constantin ToPALI (Hl25), pour la Faculté des Sciences. 
29. Société anonyme Dr A. WANDER (:1925), pour l'Ecole de phar

macie. 
:30. or Emile BERGER (1926), pour prix décerné par l'Université. 
31. Georges FuLLIQUET (:1926), pour prix décerné par la Faculté de 

Théologie. 
32. Eugène RICHARD (Hl27), pour la Facullé de Droit. 
33. Christos LAi\IBRAKIS (1927), pour chaire à la Faculté cles Leltres. 
34. Lucien CELLÉRIER (i927), pour prix décerné par l'Université. 
35. Théodore FLOURNOY (1928), pour bourse décernée par l'Uni

versi lé. 
36. Adrien LACHENAL (:1928), pour impression de thèses à la 

Faculté de Droit. 
37. Rudolf Jan REIGER (1928), pour l'Institut de Physique (recher

cl1es de précision sur les rayons X). 
38. Dr Laurent REHFOUs-COLLART (1929), pour l'Institut de Bota

nique (pour publications). 
39. Gustave HmiIBERT (:1929), pour prix dérerné par la Faculté de 

Médecine. 
40. Jean DE SomrnzANETTE (Hl29), pour bourse décernée par l'Uni-

versité. 
41. African SPrn (1929), pour bourse décernée par l'Université. 
42. KRISHNAVARl\lA (1933). 
43. Lucien CHALUliIEAll (1933), pour prix décerné par l'Université. 
44. Jean-Louis CLAPAm':nE (Hl37), pour prix décerné par l'Uni

versité et bourse. 
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E RAI U RÈ LE E 
Approuvé par le Conseil d'Etat 

Des etudiants et des auditeurs. 

Les cours de l'Université sont suivis par des etudiants et des 
auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme etudiants 
doivent s'adresser au Secrétaire de l'Université, en désignant la 
Faculté dans laquelle elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres, · 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Facullé, lequel accorde ou 
refuse l'immatriculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue défi ni ti vemen t. 

Les etitdiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

diants des deux sexes. 
Les auditeurs doivent avoir dix-huit ans; aucun titre n'est exigé 

pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés clans une Faculté peuvent s'inscrire 

aux cours d'une autre Facullé. 
Sauf autorisation spéciale du professeur, les clinic1ues, les 

laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, clans les trois pre
mières semaines après l'ouverture de chaque semestre, une inscrip
tion pour chacun des cours ou des exercices pratiques qu'ils se 
proposent de suivre et payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, par tous les professeurs ou 
prirat-docents dont l'étudiant ou l'auditeur mit les cours, par le 
D011en de la Faciûte et par le Recteur. 

Dispositions financières. 

Les rétributions, ainsi que les droits unirnrsitaires pour les gra
des, sont perçus par le Caissier-comptable de l'Université, sous l'ins
pection du Recteur. 

A. Les Etudiants doivent payer: 
I. - Un droit d'immatriculation de Fr. 20.- à leur entrée clans 

l'Université. 
Sont dispensés de celte finance les porteurs du certificat de matu-
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rité rle la uivision supérieure du Collège de Genève, de rEcole 
supérieure de Commerce de Genève et de l'Ecole secondaire et 
supérieure des Jeunes ülles de Genève. Les éludiants qui changent 
de Faculté, ou qui rentrent dans l'Université après l'avoir tempo
rairement quittée, ne sont pas astreints à pa-yer une nouvelle finance 
d'immatriculation, 

Sont exemptés de la moitié de la finance d'immatriculation de 
Fr. 20.-: a) les étudiants porteurs d'un certificat d'exmatricula
tion d'une université suisse; b) les étudiants suisses porteurs d'un 
certificat d'exrnatriculalion d'une université étrangère; c) les por
teurs d'un cerliücat de maturité suisse; d) les porteurs de certifi
cats de maturités des Ecoles supérieure~ de commerce suisses; 
e) les porteurs d'un diplôme suisse d'instituteur admis à l'imma
triculation. 

Le droit d'entrée à l'Institut des Hautes Etudes commerciales est 
égalemeut de Fr. 20.-. Pour l'exemption totale el la demi-exemp
tion il est fait application des mêmes principes. 

lI. - Les cours sur la base de Fr. 6.- par heure, par semaine et 
par semestre; un étudiant appelé à suivre des cours comportant 
20 heures d'enseignement par semaine, payera Fr. 120.- (6 x 20 
= 120) pour le semestr·e. 

m. - Les labomtoires et trrwau.v pratiques sur la base du tarif 
légal. 

IV. - Une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour la Bibliothèque, 
une taxe semestrielle de Fr. 5.- pour l'assurance en cas de mala
die, une taxe semestrielle de Fr. 5,---: au profit du Sanatorium uni
versitaire, la cotisation semestrielle de Fr. 2.-- de l'Association 
générale des étudiants. 

V. - Une prime semestrielle d'assurance-accidents de labora
toires de Fr. 2.-, quand ils sont immatriculés dans les Facultés 
des sciences et de médecine. 

Les étudiants des autres Facultés qui fréquentent les laboratoires 
ou les travaux pratiques doivent également payer la prime d'assu
rance-accidents. 

VI. - Les droits de graduation prévus par les règlements, 
lorsqu'ils postulent un grade, un diplôme ou un certificat. 

B. Les .4iiditeurs doivent pa-yer: 

l. - Les cours sur la base de Fr. iü.- par heure, par semaine 
el par semestre; un auditeur désireux de suivre des cours compor
tant 5 heures d'enseignement par semaine payera Fr. 50.
(10 x 5 = 50) poiir le semestre. 

H. - Une prime d'assurance-accidents de Fr. 2.- par semestre, 
lorsqu'ils fréquentent des laboratoires ou des trava11x pratiques. 
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livrets d'étudiant et d'auditeur 
Le prix du livret est de Fr. L-. Tout livret égaré ou détérioré 

sera remplacé mo-yennant paiement de Fr. 5.-. 

E.cemptions 
. Le Département _peut, clans des cas spéciaux, dispenser les étu

dian_ts ~t les auditeurs de, l'U~iversité de tout ou partie des 
rétnbut10ns, Cette faveur s applique seulement aux étudiants de 
nalionalitft suisse._ Les requêtes d?i vent être ad r~ssées au Départe
ment de l Instruct10n publique qm remettra aux rn téressés une for
mule ad hoc. 

. Le ~èglement ~t les p1_-ogrammes détaillés indiquent les épreuves 
unposees pour I obtent10n des grades universitaires · ils sont 
en vente à la Caisse de l'Université. ' -~---

CO ITÉ E PATRONAGE 
DES ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 

Formé cle représentants de l'Université et de ses diverses Facul
tés,. de délég_ués de _la _Société Académique et de la Société des 
Anc~en~ Etu_di_ants, am~1 que de personnes dévouées aux intérêts 
de I U~~vers1te,,_le C~m1lé lie Patronage des Etudiants a pour but 
de fac1l~ter le seJour a Genève des étudiants confédérés et étrangers 
et cle faire connaître l'Université et ses ressources. 

Pour pensio1H, et log·ements, on pelllt aussi s'adresser au 
Bl!lireau officiel et gratuit de renseignements, place des .Ber
gues. 3. 

ITÉ G EVOIS ANGES INT ATIONA 
D'ETUDIANTS El D'ECOLIERS 
(.Jeunes gens et jeunes fi lies) 

M. Haessig, chemin de Grange- Canal, H (pays de langue alle
mande). 

M. A. Birmelé, roule de l\ialagnou, 16 (pays de langue anglaise). 
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ASSOCIATION GÉNÉRALE DES ÉTUDIANTS 
(Fondée en !92~) 

L'Association générale des Etudiants groupe tous les étudiants 
de l'Université, suisses et étrangers, et les représente auprès des 
autorités universitaires et gouvernementales. Elle s'est en outre 
assigné la tâche de s'occuper des besoins intellectuels et matériels 
des étudiants. Elle a notamment créé en 1.931 un office d'entr'aide. 

En s'inscrivant aux cours, chaque étudiant fait partie d'office de 
l'Association et reçoit une carte lui permettant de jouir de notables 
réductions dans prnsque toutes les salles de spectacle et dans un 
grand nombre de magasins de la ville. 

ASSOCIATION DES ANCIENS ÉTUDIANTS 
DE L'UNIVERSITÉ 

(Fondée en !921.) 

L'Association a pour but : 
i 0 de resserrer les liens d'amitié et de solidarité entre les anciens 

étudiants de l'Université de Genève; 
2° d'entretenir au profit des intérêts supérieurs de l'Université, 

des relations plus étroites entre celle-ci et ses anciens étudiants; 
3° de favoriser le travail et les publications des étudiants. 
Les moyens d'action del Association sont: 
a) des réunions amicales; 
b) des publications; 
c) un bureau de patronage des étudiants; 
d) un fonds spécial qui permette d'aider dans leurs travaux les 

étudiants désignés par les autorités nniversitaires; 
e) toute autre création ou fondation qui réponde au but de 

l'Association. 
Pour tous renseîgnemen ts s'adresser au Secrétariat de l'Université. 

~~ 

CAISSE D'ASSURANCE EN CAS DE MALADIE 
POU!\ LES 

ÉTUDIANTS DE L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE 
(Loi du 21 Juin i9l9, modifiée le 23 septembre •1933) 

La Caisse d'Assurance en cas de maladie pour les Etudiants de 
l'Université de Genève, a pour but de subvenir, dans les limites 

l 
i 

' 

j 
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fixées par les Statuts, aux frais qu'ont à supporter les étudiants en 
cas de maladie aiguë. 

Le bureau de la Caisse-maladie (salle 23) est ouvert aux jours et 
heures indiqués dans un avis affiché à la porte de la salle 23. 

CAISSE DE SUBSIDES 
POUR LES 

ÉTUDIANTS SUISSES DE L'UNIVERSITÉ 

Lol ùu 9 Juin 193~ 

Les demandes de subsides doivent être adressées, par écrit et avec 
les motifs à l'appui, à M. le Conseiller d'Etat chargé du Départe
ment de !'Instruction publique, président du Comité de la Caisse, 
Hôtel de Ville, Genève. 

Les statuts de la Caisse peuvent être consultés au secrétariat de 
l'Université. 

ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTS 

Programme du semestre d'hiver i 937-38: 

Culture physique. - Ski. - Escrime. - Equitation. - Basket
Ball. - Cross-Country. - Jiu-Jitsu. - Uoxe. 

Détails pour chaque sport dans programme spécial, à disposition 
chez l' Huissier. · 

Inscriptions : 
Huissier de l'Université (M. Gex, Loge dans le Hall de l'Univer

sité. Tél. 52.274). 
Finances: 

Cotisation unique fr. 10.-. 
Supplément: Fr. 35.- pour !"équitation, payables en s'inscri

vant (Huissier). 
Secrétariat des Sports : 

Réception salle 50, fer étage de l'Université, les lundis et mer
credis, de U h. à 11 11. 30. 

Tablecm: 
Les détails supplémentaires et les modifications au programme 

seront affichés au tableau de l'Université, dans le hall. 
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Commission sportive universitaire : 
Messieurs les professeurs William-E. Rappard, recteur de l'Uni

versité, P.-E. Martin, président, Kœnig et Weiglé. NI. L. Bouffard, 
inspecteur scolaire cantonal de gymnastique, M. le Or H. Brandt, 
représentant du contrôle médical sportif de l'Etat, ainsi qu'un 
délégué de l'Association générale des étudiants, et deux délégués 
de la section sportive de l'Association générale des étudiants. 

FOYER DES ÉTUDIANTES 
20, Avenue Henri-Dunant 

et 

MAISON INTERNATIONALE DES ETUDIANTS 
Rue Daniel-Colladon, 2 

CLUB - CONFÉRENCES - CERCLE D'ÉTUDES 

CHAMBRES ET PENSION. 

Renseignements à les Etudiants. 

La Salle des Journaux est ouverte à tous les étudiants inscrits 
et à ceux des auditeurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque 
(fr. 5). Ils peuvent la fréquenter de 8 h. ½ à 12 heures et de H à 
18 h. 45. Le samedi la Salle des Journau,T est fermée à 17 heures. 

Bibliothèque publique el universitaire. 
La Salle G. Moynier ou Salle des Périodiques est ouverte, sur pré

sentation de leur carte d'étudiant, à :MM. les étudiants immatriculés 
et aux auditeurs gui ont acquitté la taxe cle Bibliothèque. Cette salle 
est ouverte de 9 heures à midi et de H à 19 heures (le samedi jus
qu'à i7 heures). 

La Salle de Lecture est ouverte tous les jours : en été, de 9 à 
12 h. et de H à 18 h., sauf le samedi après-midi; en hiver, jusqu'à 
19 h., de 20 à 22 h., et le samedi jusqu'à 17 heures. 

Les Salles d'exposition (Musée J. J. Rousseau et Salle Ami Lullin) 
sont ouvertes gratuitement au public le jeudi et le dimanche, de '13 
à i6 heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis 1896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
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doivent présenter, par écri L, une demande appuyée par M. 1 e Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. Heures d'ouverture: de 
9 heures à midi, et de H à 18 lieures (le samedi jusgu'à midi). 

La bibliothèque est fermée le ,ter et le 2 janvier, du Vendredi
Saint au lundi cle Pàques inclusivement, les jours de fêtes de l'As
cension, Jeûne Genevois, Noël et 31 décembre, et chaque année du 
20 aoùt au 10 septembre inclusivement. 

Les étudiants qui travaillent clans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peuvent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, en Sciences économiques et sociales, en 
Droit et en Théologie peuvent faire usage .des Bibliothèques de ces 
Facultés. 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Obserratoire astronomique, moyennant l'autorisalion du Direc

teur, M. le professeur Georges Tiercy. 
Le Jardin et le Laboratoire de biologie alpine de la Linmea, à 

Bourg-Saint-Pierre (Valais), ouverts l'été. S'adresser au Directeur, 
M. le professeur Fernand Chodat. 

Le Musée d"histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. Pierre Revilliod, D• ès sciences. 

Les Serres dn Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur, M. le professeur B. P. G. 
Hochreutiner. 

Les Archires de l'Etat, à !'Hôtel de Ville, en indiquant l'objet 
des recherches à l'archiviste de service à la salle des travaux. 

Le Musée d'art et d'histoire, moyennant l'autorisation de M. le 
professeur W. Oeonna, Directeur du Musée. 

Le Musée d'ethnographie, moyennant l'autorisation du Conserva
teur, M. le professeur Eugène Pittard. 
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el 

André H:mile 4 rue Samuel-Constant, Délices, 
ArmiI;jon, Pi~rr~, hôtel Victoria, rue Pierre-Fatio, H. 
Askanazy, Max, rue Emile-Yu_ng, 6. 
Babel, Antony, rue des Peuphers, 26. 
Bally, Charles, avenue Pierre-Odier, 12. 
Battelli, Frédéric, rue Eynard, 8. 
Batte! li, Maurice, rue Eynard, 8. 
Berguer, Georges, Promenade St-Antoine, 14. 
Besse Pierre, chemin du Châtelet, 6. 
Bickei, Georges, roule de Florissant, 12. 
Bohuenblust, Gottfried, avenue des Vollandes, 2. 
Borel, Eugène, place de la Fusterie, \l. 
Borgeaud, Charles, Onex. 
Bourquin, Maurice, avenue Bertrand, 9. 
Bouvier, Bernard, rue des Granges, 4. 
Bovet, Pierre, chemin de !'Escalade, L 
Briner, :i<;mile, quai du Mont-Blanc, 25. 
Bujard Eugène, Florissant, 2i. 
Burky,' Charles, avenue Peschier, 30. 
Carry, Paul, rue Tœpffer, 10 .. 
Chavanne, Louis, rue G.-Leschot, i. 
Cherbuliez, Emile, chemin Rieu, l.2. 
Cheridjian Zareh rue de l'Université, 8. 
Chodai, F:rnand,' chemin Rieu, 9. 
Choisy, Eugène, avenue Calas, 4. Champel. 
Claparède, Edouard, avenue de Champel, H. 
Claparède, de, Hugo, chemin Bizot, _7, Malagnou. 
Collet, Léon-W., chemin de Vert-Pre, 35, Conches 
Cristiani, Hector, rue de Candolle, 26. 
Delaquis, Ernest, avenue Gaspard-Vallette, 5. 
Deonna, Waldemar, chemin des Fourches, par Chêne. 
D'Espine, Henri, avenue de Combes, 2. 
DuBois, Charles, rue Saint-Léger, 4. 
Duprat, Guillaume-Léonce, cours de Rive, 6. 
Fehr Henri, route de Florissant, HO. 
Ferriro, Guglielmo, rue de l'llôtel-de-Ville, 8. 
Folliet, Edouard, rue de la Croix-d'Or, i2. 
Franceschetti, Adolphe, Boui. des Ph1losopbes, 9 
Francois Alexis Bois Nancy, ch. de Conches. 
FronÎmel, Edou~rd, rue du Rhône, 2. 
Gaillard, John, rue G.-Leschot, H. 
Gautier, Pierre, route de Florissant, 1.2. 
Gilbert, René, µlace Claparède, 3. 
Gourfein, David, quai du .Mont-Blanc, 25. 
Guye, Charles-Eugène, route de Florissant, 4. 
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Guyénot, Emile, rue Bellot, o. 
Gysin, Marcel, boulevard de la Tour, 4. 
Hersct1, Liebmann, avenue Pierre-ûdier, 18, Grange-Canal. 
Hochreutiner, B.-P.-Georges, rue St-Victor, 10. 
Jentzer, Albert, rue de l'Universite, 8. 
Julliard, Charles, rue du Rbône, 2. 
Kaden, Erich-Hans, avenue de Miremont, 35. 
Keller, Adolf, avenue de la Grenade, i. 
Koenig, René, rue Charles-Bonnet, 4. 
Ladame, Charles, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Leenhardt, Franz, Av. Arpillières, 3. 
Lemaître, Auguste, chemin des Ronzades, 4. 
Lendner, Alfred, rue Emile-Yung, 6. 
Liebeskind, W.-Amédée, quai Gustave-Ador, M. 
Logoz, Paul. rue Sénebier, 14. 
Maiche, Albert, quai Gustave-Ador, 12. 
~lartin, Paul-E., Contamines, m. 
Martin, Victor, boulevard des Tranchées, 42. 
i\leyer, Kurt-H., Les Troiselles, Geuthod. 
~lilhaud, Edgard, rue St-Victor, 8. 
l\lirimanoff, Dmitry, rue Michel-Chauvet, 4. 
~luret, Ernest, avenue Léon-Gaud, 5. 
Nagel, Georges, avenue Jules-Crosnier, 14. 
Naville, François, avenue de CIJampel, 1.6 
Oltramare, André, rue Carteret, 36. 
Oltramare, Hugues, rne de la Plaine, 5. 
Piaget, Jean, Les Cerisiers, PinclJat. 
Pittard, Eugène, chemin des Collages, 36. 
Rappard, William E., Valavran, près Genève. 
Raymond, Marcel, chemin Bizot, 4. 
Reh, Théodore, rue de Hollande, 10. 
Reverdin, Henri, 2. rue du Puits-St-Pierre. 
de Rham, Georges, Lausanne, av. Bergières, 7. 
Richard, Albert, ch. de Chapeaurouge, 3, Crèts de Florissant. 
Roch, Maurice, avenue Jules-Crosnier, 4. 
Rochat, Ernest, rue de Contamines, H. 
Rossier, Edmond, avenue Dapples, 6, Lausanne. 
Sa user-Hall, Georges, rue i\lichel-Chau vet, 12. 
Sechehaye, Albert, rue de !'Uni versilé, 5. 
de Seigneux, Raoul, chemin de Vert-Pré, 23, Chène-Bougeries. 
Stueckelberg, Ernest-C.-G., aveJlue Bertrand, 5. 
Terrier, Claudius, « Gaimont" Petit-Lancy. 
Thudichum, Georges, av. Léon-Gaud, l.2. 
Tiercy, Georges, avenue Riant-Parc, 15, Petit-Saconnex. 
Tondury, Hans, Hel vetiastrasse, 45, Berne. 
Velleman, Antoine, avenue i\farc-Monnier, 5. 
Veyrassat, Jean-Alfred, rue du Colombier, 15. 
Wavre, Rolin, rue Le Fort, 25. 
Weber, Jean-Amédée, Ecole de .i\fédecine. 
Weigle, Jean, n1e dn Grand-Mézel, 4. 
Wenger, Paul, avenue de ~liremont, 35. 
Werner, Charles; route de Florissant, 4. 
Wiki, Bernard, place Beau-Séjour, 2. 
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CHARGÉS DE COURS 
MM. Baud-Bovy, Samuel, rue de !'Athénée, li'î. 

MM. 

MM. 

j_\flle 

MM. 

Boissier, Léopold, rue des Granges, 6. 
Chaix, André, Délices, 17. 
Comte, Ernest, rue de l'Université, 6. 
Courvoisier, Jaques, route de Frontenex, 51. 
Gielly, Louis, rue de la Rôtisserie, 6. 
Hamlmr"er Louis, rue de l'Ancien-Port, 2. 
Juuod, He1{ri-Philippe, rue Michel-Chauvet, i2. 
Karcevski, Serge, rue St-Victor, 2. 
Martin-Achard, Alexandre, rue Diday, 10. 
Valencien, Charles, rue du Pont-Neuf_, 2, Carouge. 
de Ziégler, Henri, rue Ecole-de-Médecine, il!. 

PROFESSEURS A L'INSTITUT DENTAIRE 

Ackerrnann Francois, rue du Rhône, 33. 
Guillermin,' Paul, rue rlu Stand, 62. 
Métral, Ernest, Quai rle !'lie, m. 
Pfœffli, François, rue de Candolle, 1 L 

E'l' 

MAITRES AU SÉMINAIRE DE FRANÇAIS MODERNE 

Archinard, André, chemin de !'Escalade, !.. 
Aubert, Louis, cours des Bastions, 4. 
Audeoud, Henri, boule\'ard Hel vélique, i ï. 
Babaiantz, Léon, aveuue Peschier, 8. 
Baelmi, Charles, Malagnou, 2. 
Barbey, Edmond, rue Général-Dufour, 20. 
Baudoin, Charles, Saconnex d'Arve 
Becherer, Alfred, Plantarnour, 47. 
Benrubi, Isaac, rue St-Léger, 8. 
Betchov. Nicolas, rue du 31-Décembre, Hî. 
Birmelé; Alexandre, route de Malagnou, m. 
Boissonnas, Charles, me de I'Athénée, 31. 
Bonnet, .Josepl1, avenue du Mervelet, 1.1, Petit-Saconnex. 
Bouchard y, Frauçois, boulevard Helvétique, 17. 
Brocher, Jacques, place Claparède, 5. 
Capitaine, Georges, avenue de Champel, 47. 
Castiglione, Tomrnaso-Riccardo, avenue Heuri-Mussard. 6 
Chatillon, Fernand, boul. lielvélique, Hi. 
Cirnermau, Chevel, rue Verte, 9. 
Cros, Edouard, rue Chaillel, 7, Fribourg. 
Cuendet, Georges, avenue de Miremont, 18. 
Daïnow, Isaac, 6, Place Cornavin. 
Oérobel't, Eugène, rue St-Victor, 8. 
Dorosz, Jad wiga, rue du Pnits-St-Pierre, 2. 
Dottrens. RolJert, Troinex. 
Du Bois,' Albert, boulevard Hel vélique, ~. 
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M. Dnnand, Léou, chemin de !'Escalade, 8. 
111''' Duprat, Jeanne, cours de Bh·e, 6. 
MM. Epstein, Alexandre, boul. des Philosoplies, 23. 

Fischer, Roger, Avenue de Charnpel, L'i. 
Flournoy, I-lenr1, rue de Monnetier, 6. 
Forel, Oscar-Louis, Prangins, près Nyou, Vaud. 
Fournel, Charles, rue Frédéric-Amie], 1. 
Friedheim, Ernest, 40, boul. de la Cluse. 
Georg, Alfred, avenue Dumas. 18. 
Gilbert, Maurice, rue Tœpfier, 21. 
Golay, Jean, rue de la Plaine, 5. 

Mm, Gourfein-Welt, Léonore, quai du Mo11l-Bla11c, 25. 
,JM. Grodensky, Michel, avenue de Miremoul, 21 A. 

Gutzeit, Grégoire, rue Prévost-~lartin, 42. 
Hassler, Otto, chalet du .Tura, avenue des Ormeaux, Petit-Lancy. 
Haymann, Erwin, rue des Moulins, L 
Heinis, Hugo, rue de la Cauonuière, H. 
Held, A.-J., rue Adrien-Lachenal, i. 
Held, Ernest.R., rue Bellot, 7. 
Ickowicz, Morduch, chemiu Dumas, 3. 
Isnard, Emmanuel, Bonneville (Haute-Savoie). 
Junod, Robert, chemin de Roches, 6. 

Mm, Karnensky, Anna, rue Cherbuliez, 2. 
i\lM. Lagotala, Henri, avenue Léon-Gaud, H. 

Langenbach, Edmond, rue Michel-ChauYet, 2. 
Lederrnann Laszlo, chemin Krieg, Hi. 
Lévy, Fernand, Sl-Jean, 90. 
Lombard, Augustin, rue de Baurnont 9. 

M''' Long, Pauline, chemin Liotard, 45. 
M~I. Lugrin, Jean-Philippe, route de Frontenex, 57. 

Lutbi, Robert, avenue Potter, Pinchat. 
Mantchik, Herz, rue de la Corraterie, 20. 
Martin-Du Pan, Charles, rue Sénebier, 20. 
}larlin, Eric, rue de l'Atbénée, 12. 
Meili, Richard, ctJ. de Gilly, Gd-Lancy. 
lllinod, Marcel, chemin sur Raug·, Pincbat. 
Milkovitch, Rista, rue de Beaumont, 9. 
Morel, FerdinanJ, chemin de Grange-Falquel, 26. 
de Morsiclr, Georges, rue de !'Hôtel-de-Ville, 8. 
Mozer, Jacques, boul. des Philosophes, 26. 
Ody, François, 10, Cours des Bastions. 
Oltramare, John-Henri, rue de Candolle, 16. 
Pagès, Antoine, rou1e de i\Jalagnou, 6. 
Paillard, Henri-Charles, rue Saint-Léger, 5. 
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